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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

Mdaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Valleton, premier président. * 

Audience du 9 octobre. 

ttlWTAT DES 26 ET 27 AOUT. — AFFAIRE DES ARDOISIERS. 

— CINQUANTE-HUIT ACCUSÉS. 

La foule est moins considérable qu'hier aux abords de 
lualle. Ce n'est pas que l'intérêt excité par ces débats 
ait diminué, mais on sait qu'un très petit nombre d'audi-
Uun peut trouver place dans l'enceinte, et les curieux ne 
veulent pas affronter à la porte les ennuis d'une attente 
inutile, Cependant M. le premier président a fait tout ce 
qui dépendait de lui pour réserver au public la part la plus 
large, et aujourd 'hui encore, en exécution des ordres don-
néi par l'honorable magistrat, les huissiers audienciers 
bol placer dans l'espace réservé au public tous ceux qu'il 
Mt possible d'y admettre sans encombrement. 

bus dix heures les accusés sont introduits et placés 
i|«ii8 l'ordre qu'ils occupaient hier; de quatre en quatre 
ils sont séparés par une ligne de gendarmes. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

SUITE DE L'INTERROGATOIRE DES ACCUSÉS. 

François Groussin, 39' accusé, 27 ans. Il déclare que le 
1 Bûche 26 mai, à deux heures du matin, on est venu 

fi réveiller en lui disant : « Lève-toi, le gouvernement 
I bas, viens avec nous à Angers. » 

Vous parlez de la nuit du dimanche, mais dans la 
pWDée un individu vous avait prévenu qu 'on irait dans 
• ouït a Angers, et de ne pas vous coucher. — R. On ne 
111 " pas parlé de ne pas me coucher, 

Cela résulte de vos " 
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lion 
interrogatoires dans l'instruc-

1 vous avez dit alors qu'un individu, grand, vêtu d'une 
Ui "u»e, que vous ne connaissiez pas, vous avait dit de ne 

R. Je n'ai pas vous coucher, qu'on irait à Angers? 
^enauce do ça. 

H
, h - ' 8011 ; qu'avez-vous fait après avoir été ré-
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^"j Quel était le chef? vous avez dit quec'était Pasquier ? 
'■ J e ne sais pas s'il y avait un chef 

vous qui avez été chercher le cheval à l'écurie 

Liv8 • era la charrette?— R. Mon Dieu, non; tout ce 

1) n c 'esl de temr lanterne -
• ^1 était avec vous en ce moment? — R. Je n'ai re-

connu personne. 

qu'il n'était pas armé et qu'il n'a pas 

" bi' etT8 flVez dit dan s ''instruction avoir reconnu Cros-
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L'2
L

aildre
 LaiHié, 24 ans, 40' accusé. 

s pris n,,88. déÇlare qu'on est venu le réveiller, qu'on lui 

I» b
â!l(](j

 ^ stol
«

l
).

et (
l

li
'
ou menacé s'il no 

OQ 

suivait pas 

au, a obéi, a suivi la bande dans les plaines ; là 

' ''terre y H* Ua fusil et uu Pistolet
 i il a donné le pistolet 

b, n u .• 

^ Ju qui?162 "™"8 fuire à An8ers 1 — R - En roule > 0(1 

t,jmr
'ie L e Bouveruement était renversé; alors j 'ai fait 

^>m
e
 i^,

aulres
i j'ai voulu voir d'autant qu'on voulait 

^ I "w-ner. 
Ces ^u

x

P^mier Président : MM. les jurés remarqueront 
Wsieni à
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 lons des accusés. D'abord ils ont dit qu'ils 
ils j"ge,'s P0UI" renverser le gouvernement; main-

"6lQent Si,;, qu'ils y sont venus parce que le souver-
b.
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 u - Non, monsieur. 
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 "^«/ous y a vu, il vient de le dire. 

• b - Wa a. ^ 31 at«» 4l * ^cusé. 
sieur. ^s affilié à la Marianne? — R. Non 

?ais «ous &lf2 '^" uou-seulement vous y êtes affilié, 
Us qui avez nn

 d^.P,lus intrépides affihateurs. C'est 
Procède a la réception du plus grand nom 

moL-

bre des affiliés qui sont sur C03 bancs. — R. Si on vous a 
dit ça, on vous a bien trompé. 

Comme beaucoup de ses coaccusés, Roilêmefprétend 
qu'il a été réveillé par un grand tumulte, qu'il s'est levé 
pour savoir ce qui s'est passé, qu'il s'est rendu à Trelazé, 
et que là il a appris qu'on voulait la diminution des vivres. 
Alors, j'ai dit : « J'en suis, pour la diminution des vivres. » 

D. Qu'avez-vous fait ensuite? — R. J'ai fait comme les 

autres. 
D. Non, vous êtes revenu chez vous, et quoi faire? — 

R. Je ne me rappelle pas bien. 
D. Je vais vous le rappeler; vous êtes revenu pour 

boire du cassis en attendant la diminution des vivres. 
D. Enfin, vous êtes allé à Angers, et quoi faire, encore 

une fois? — R. Comme je vous dis, pour faire comme les 
autres. 

D. C'est là une réponse d'ilote, je ne veux pas dire d'u-
ne bête; un mouton saute où ont sauté d'autres moutons, 
mais l'homme a sa raison pour se conduire et ne fait pas 
une chose parce qu'il la voit faire par d'autres. — R. J'ai 
bien vu après que j'avais fait une bêtise, c'est malheureux 
pour moi. 

L'accusé Louis Plumelet, 27 ans, nie avoir assisté à la 
dévastation de la caserne de gendarmerie de Trelazé. Il a 
marché avec les autres sur Angers; mais, quand ii a aper-
çu les soldats dans le faubourg de Bressigny,il s'est sauvé. 

D. N'êtes-vous pas alléchez Bretel envahir sa maison et 
prendre ses armes? — R. Oh ! non. 

L'accusé Joseph Pointeau, 31 ans, a été, dit-il, réveillé 
à minuit et demi ; on lui a pris son sabre, ou le lui a mis 
à la main, et on lui a dit de marcher. 

D. Qui vous a ainsi réveillé? — R. Je ne sais pas; ils 
étaient cinq ou six, mais je ne les connais pas. 

D. Comme toujours; tout le monde a été réveillé, tout 
le monde a éié contraint de marcher, mais aucun des ins-
tigateurs no se trouve sur ces bancs, de sorte que les plus 
coupables ne seraient pas ici. Vous êtes allé chez Defay ? 
— R. Oui, je l'ai appelé ; il n'a pas voulu m'écouter, mais 
il m'a rappelé en me disant ? « On me demande mon fu-
sil, mais je n'en ai pas. » Je l'ai dit aux autres, et je ne 
sais plus ce qui est arrivé. 

D. Vous le savez si bien, que vous avez envoyé 30 fr. à 

Defay pour le dédommager. Etes-vous allé à Angers ? —• 
R. Non, je n'ai été que sur les plaines. 

D. Et pourquoi? — R. Pour la diminution des vivres. 
D. Et croyez -vous qu'il suffirait d'aller sur les plaines 

pour obtenir la diminution des vivres? Vous êtes venu à 

Angers? — R. Non, parole, je ne suis venu que jusqu'à la 

Madeleine. 
D. N'avez-vous pas dit au fils de Defay : « Je t'aime 

bien, ton père et ta mère sont de braves gens, et je tâche-
rai qu'on ne leur fasse pas de mal? » 

L'accusé Michel Négrier, 29 ans, déclare qu'il a été em-
mené dans les plaines sans savoir pourquoi; il n'avait pas 
de mauvaises intentions. « Je marchais, dit-il, par crainte 
de ma peau. » 

D. Vous êtes allé chez Defay pour lui faire donner ses 
armes? — R. J'avais pas besoin d'armes, j'ai toujours eu 
mes deux mains dans mes poches. 

D. Et que prétendiez-vous faire avec vos deux mains 
dans vos poches? — R. Je me promenais pour la diminu-

tion des vivres. 
D. C'est une dérision ; dans l'instruction, vous avez re-

connu avoir assisté à tous les actes de violence commis 
chez Defay par Pointeau et Gavalan. Le juge d'instruction 
ne vous a pas forcé à le dire, car c'est vous qui, après 
votre interrogatoire terminé, êtes revenu, faisant un re-
tour sur vous-même, et lui avez déc'aré ce qui s'était passé 
chez Oefay. MM. les jurés verront, par votre rétractation, 
que vous agissez sous une pression que vous connaissez. 

L'accusé Jean Gavalan, 35 ans, raconte que, le diman-
che 26, il est allé à la pêche aux grenouilles ; nous en 
avons pris une nuée, dit-il, et nous sommes venus les 
manger à la 'maison, où nous avons bu de bons coups. 

Dans la nuit, on l'a réveillé, on lui a dit de marcher, et 
il a marché. Il est allé avec d'autres chez Magou pour lui 
demander poliment ses armes, mais lui n'a rien demandé. 
De là, dit l'accusé, nous sommes partis pour Angers, 
mais, en route, il y en a un qui a pris mou sabre; alors 
' ai dit : « Je ferais bien mieux d'aller me coucher chez 
mon oncle; » et j'ai été chez lui me coucher dans son jar-

din. 
D. Ainsi, selon vous, vous ne seriez pas venu à Angers? 

— R. Dieu merci, et je n'en suis pas fâché. 
D. Avez-vous assisté à l'attaque de la maison Defay? 

R. Non, monsieur. 
Joseph Maingot, 37 ans. 
D. Sans doute, vous aussi, vous avez été réveillé au 

milieu de la nuit du 26? — R. Oh! bien réveillé par les 

ouvriers de l'Ermitage. 
D. Vous a-t-on dit pourquoi? — R. Pour aller chez M. 

le préfet d'Angers lui demander la diminution des vivres. 
D. Et vous avez pensé que c'était une heure convenable 

d'aller parler au préfet? — R. Je ne sais pas à quelle 
heure ça peut se lever, un préfet. 

D. Et c'est pour cela aussi, toujours pour demander la 
diminution des vivres, que vous êtes allé chez Defay lui 
prendre ses armes? — R. M. Defay, il n'allait pas à ren-
contre. Quand on lui a dit que c'était pour la diminution 
des vivres, il a dit : « Pourquoi pas, ça me va comme à 
un autre de ne pas payer le pain si cher. » 

D. Les choses ne se sont pas passés aussi pacifiquement 
que vous le dites chez Defay. Dans l'instruction vous avez 
dit que Defay refusant de donner ses armes, on lui avait 
dit: « S'il ne veut pas marcher de bon gré, il marchera de 
force, quand on devrait le couper eu quatre? — R. Se 
peut qu'il y en a qui ont dit environ ce que vous dites, 
mais pas moins M. Defay était pour la diminution des vi-

vres aussi bien que nous. 
D. Etes-vous venu à Angers ? — R. Non, monsieur. 
M. le procureur-général • La preuve qu'il y venait, 

c'e'st qu'il accompagnait Defay, et que, selon son expres-
sion, il est parti quand il a vu la déroule. — R. Ma foi, 
oui, ne savant rien de tout ça, quand j'ai vu la déroute, 
je me suis sauvé du tout premier. 

L'accusé Jules Roméo, 28 ans, a été réveillé à quatre 
heures du matin par des hommes qui lui ont dit que s'il 
ne venait pas avec eux, il s en souviendrait. 11 les a suivis 
chez le jardinier Defay, mais quand il a vu qu'on le mena* 

çait, il s'est mis dans un coin de mur et n'a rien dit. 
D. Comment avez-vous quitté la bande ? — R. J'ai été 

jusqu'à la Justice (hameau près d'Angers), et je me suis 
sauvé quand j'ai trouvé le moment. ^<s$i 

D. Pourquoi veniez- vous à Angers? — R. Par crainte, 
pas davantage, et j'aurais bien préféré dormir ma nuit. 

D. Vous y avez vu l'accusé Boulilreau? — R. Je ne 

m'en souviens pas. 
M. le premier président : C'est la tactique adoptée par 

tous les accusés depuis qu'ils se sont revus en prison. 
Avant cela, ils ont dit la vérité; depuis, ils ont reçu le 
mot d'ordre. > ' ̂ fî 

L'accusé Auguste Boulitreau, 34 ans, déclare, comme 
les autres, qu'il a été réveillé à quatre heures du matin. 
On lui a dit que toute la France était en bouleversement, 
et il a été chercher son sabre pour voir ce qui allait se 

passer. 
D. On n'a pas besoin d'avoir un sabre pour voir? — R. 

Du moment que c'était la mode d'en avoir, j'ai fait comme 

les autres. 
Louis Denis, 22 ans. 
D. Racontez ce que vous avez fait dans la nuit du 26? 

— R. Monsieur, on est venu me réveiller. 
D. Qui? — R. Eugène Gazeau. 
D. C'est cela, vouscitez celui-là par ce qu'il n'est pas 

aujourd'hui sur ce banc (1). Vous êtes allé sur les plaines; 
qu'avez-vous entendu dire? — R. On a dit bien des 
ch uses. 

D. Entr'autres, n'avez-vous pas entendu Attibert dire : 
« Celui qui quittera son rang sera fusillé ?» — R. Il peut 
bien l'avoir dit. 

D. Etes-vous de la Marianne? — R. Non. 
D. Vous en êtes, sans cela vous n'auriez pas marché. 
M. le procureur-général : Non-seulement il a marché, 

mais il a voulu contraindre d'autres à marcher. Il est 
allé chez Houdin pour le contraindre et lui faire donner 
ses armes. — R. On m'a dit d'y aller avec cinq ou six au-
tres ; mais moi je suis resté à la porte, et j'ai pas eu de 
conversation ni rien aucunement avec lui. 

René Bazille, 45 ans, 50e accusé, a été réveillé, dit-il, 
pour la diminution des vivres. Il rappelle qu'il y a huit 
jours, il a été condamné à treize mois de prison par le 
Tribunal correctionnel d'Angers pour affiliation à la Ma-

rianne. 
D. Vous êtes signalé comme attirant les jeunes gens 

chez vous pour les affilier à la Marianne? — R. Il n'y aura 

jamais de preuve de ça. 
Malhurin Cachet père, 46 ans, 51' accusé, d'une voix 

forte et prétentieuse : On est venu me réveiller de mon 
sommeil. « Qui est-ce qu'il y a, je dis? — Tu le verras, 
viens toujours. » J'ai venu. On m'a dit ; « Tu vas aller 
chez maître Sigogne lui demander ses armes avec d'autres 
amis. — Pas besoin de ça, je dis ; allons plutôt boire un 
coup. » De delà nous avons été dans les plaines ; c'est là 

3
ue j'ai commencé à voir que j'aurais mieux aimé dormir 
ans mon lit. De delà nous sommes venus à Angers; mes-

sieurs les soldats sont venus me prendre pour me deman-
der d'aller en prison. Je leur ai obéi, mais bien innocent, 
n'ayant qu'un petit bâton à la main qui était un manche 

de parapluie. 
D. N y avait-il pas une charrette qui vous suivait? De 

quoi était-elle chargée ? — R. La charrette, on m'en a 
parlé, mais j'étais d'un autre côté. 

D. Vous ne ferez jamais croire que vous veniez vous 
promener à Angers, au milieu de la nuit, un manche de 
parapluie à la main. —• R. Cependant, ça y est. 

D. On a tiré un coup de fusil sur le sieur Sigogne ; sa-
vez-vous qui a tiré? — R. J'ai entendu casser une cap-
sule, mais pas de coup de fusil. 

M. le procureur-général : Un témoin déclarera qu'au 
moment de l'attaque de la* maison Sigogne, l'accusé Ca-
chet aurait crié : « Tuez-le, tuez-le ! si j'avais un fusil, ça 
serait bientôt fait. » — R. On s'est bien trompé ; j'aurais 
tous les fusils du gouvernement sans pouvoir tuer per-

sonne. 
L'accusé Charles Gâté, 22 ans, déclare avoir assisté à 

l'envahissement de la maison Launay où se trouvaient les 
accusés Malhurin père, Urbarin père, Coué, Girouard et 

René Bazille. 
D. Launay est cabaretier ; ceux qui ont bu chez lui ont-

ils payé? —"R. M. Launay m'a pas dit oui ou non. 
L'accusé Pierre Girouard, 28 ans, était sur la voiture 

chargée do poudre, d'outils et de munitions; mais il dé-
clare qu'il ne savait pas de quoi elle était chargée. 

D. Pourquoi montiez-vous sur cette charrette? — R. 
N'étant pas fort marcheur, je préfère toujours aller en voi-
ture qu'à pied. En route, Eauveau m'a dit : « Prends donc 
mon sabre, ça sera pour nous défendre si on veut nous 

faire du mal. » 
D. Ah! c'était pour vous défendre? — R. Quand on 

marcho la nuit, on peut faire des mauvaises rencontres. 
Al. le premier président : Et on en fait toujours quand 

on marche comme des voleurs et des pillards armés et 
pourvus de tous les instruments de mort et de dévasta-
tion. Persistez vous à soutenir que vous ne saviei pas ce 
que contenait la charrette?— R. Bien sûr que je ne le sa-
vais pas ; si j'avais su qu'il y avait de la poudre, vous 
pouveï croire que je ne me serais pas assis dessus. 

L'accusé nie, en terminant, avoir déclaré qu'il était af-
filié à la Marianne. 

Jean Thébeau, 39 ans : Les autres m'ayant réveillé, 
j'ai été demander un verre d'eau de-vie de 3 sous chez 
Poirier; il m'a versé dans un grand verre sans mesurer, 
ce qui m'a fait bien du tort, car tout le reste du temps 

j'ai été ébloui. 
D. Et vous êtes allé à Angers, armé d'un fusil? — R. 

Mais bien ébloui, allez; j'ai pu aller quo jusqu'au bas des 
plaines où ce que j'ai dormi dans un fossé. 

D. Après la déroule ? — R. Je ne sais pas, j'étais trop 
ébloui. 

L'accusé René-Féiix Aubry, 19 ans, déclare avoir quitté 
la bande à la Pyramide. J'y étais venu, dit-il, comme sol-
licité par les autres à cause du bousculement du gouver-
nement. 

D. Vous êies de la Marianne? — R. Je ne connais pas 
cette Maiiaune-là. 

D. Vous vous en défendez trop; vous êtes ue la Ma-
rianne ; vous êtes un de ses farouches soldats qui ont juré 
sur leur vie de lui obéir et de ne pas dévoiler se8\seere 

René Chéreau, 33 ans, 56' accusé, nie avoir éu' 
dans la nuit du 26 août. La preuve que je n'avais pai 
d'arme, dit-il, c'est que je portais un petit broquet (un 
petit broc) pour ma boisson. 

D. Et pourquoi alliez-vous à Angers? Vous avez été 
réveillé sans doute, comme les autres, et contraint de 
marcher? — R. Non, je ne dormais pas, ce qui fait qu'é-
tant tout prêt à me promener, je ne me suis pas fait tirer 
l'oreille, mais saris mauvaise intention, et toujours mon 

petit broquet sous le bras. 
Joseph Teneu fils, 19 ans, 57" accusé, prétend qu'il a 

été réveillé par deux cents hommes qui lui ont dit de mar-
cher. Il nie avoir été armé et avoir pris part à aucune 

violence. 
M. le premier président : Teneu père, c'est vous qui 

avez entraîné votre fils, l'aîné de vos sept enfants, dans 
l'abîme où vous êtes tombé vous-même.— R. Non, mon-
sieur, je ne savais seulement pas qu'il y était. 

D. Quoi! vous faites route ensemble, et vous ne voyez 
pas votre fils? — R. Mon Dieu, non. 

D. Tout cela est inadmissible. Dernier accusé, levez-
vous, et dites ce que vous avez fait dans la nuit du 26. 

Jean Richard père, 44 ans, déclare, comme la plupart 
de ses coacccusés, qu'il a été réveillé ; on lui a donné un 
fusil, niais il ne l'a pas conservé longtemps. 

D. Vous avez nommé celui qui vous avait donné ce fu-
sil ; c'est l'accusé Laillié ? — R. C'est le contraire , c'est 
moi qui l'ai remis à Laillié. 

I). C'était le fusil de Sallé ? — R. Oui, mais ce n'est pas 
lui qui me l'a donné, c'est quelqu'un que je ne connais 

pas. 
D. Il y a quelque chose quo vous ne dites pas, et que je 

dois dire à votre décharge ; vous aviez chez vous un fu-
sil appartenant à Laporte, et vous ne l'avez pas pris ?— 
R. Oui, monsieur. 

Les interrogatoires sont terminés. 
Avant de procéder à l'audition des témoins, M. le pre-

mier président rappelle à MM. les jurés les diverses clas-
sifications faites parmi les inculpés par l'acte d'accusation. 

A une heure l'audience est suspendue. 
Pendant la suspension, des pains, divers comestibles, 

des fruits sont apportés aux secusés par les soins des gen-
darmes. Par ordre supérieur, avant de leur en livrer les 
morceaux, tous les pains sont rompus et l'intérieur est sou-
mis à un examen. 

A une heure et demie l'audience est reprise. 

(1) Gazeau est celui des accusés qui s'est pourvu en cassa-
tion. 

AUDITION DÉS TÉMOINS. 

Le premier témoin appelé à la barre est M. de Nocé, 
commissaire de police à Angers ; il dépose : 

Il y avait peu de jours que j'étais en fonctions à An-
gers, lorsque je fus chargé de conduire plusieurs des ac-
cusés à la maison d'arrêt, le 26 août au matin ; Secrétain, 
Harrouin, Guérin, les deux Frouin et Chauvin en faisaient 
partie. Chauvin était le plus exalté ; il disait : « Vous avez 
la première manche , mais nous aurons la seconde. Je 
vais en être quitte pour trois mois de prison, mais après 
nous verrons, nous jouerons la belle. » 

Dans la seconde fournée de prisonniers se trouvait Ur-
barin père qui avait des balles dans ses poches. 

A cinq heures du matin, j'allais vers la grande place où 
j'arrêtai Maillard porteur d'un sabre d'officier de la garde 
nationale. Il me dit qu'on le lui avait confié. J'ai appris 
depuis que ce sabre avait été pris à un nommé Lebrelon. 

M. le premier président, à l'accusé Chauvin : Que di-
tes-vous du propos rapporté par le témoin ? 

Chauvin : Je nie ce propos ; je n'ai rien dit dans ce 
moment ni dans d'autres. 

M. le commissaire de police persiste dans sa déclara-
tion. 

M. Dunne, brigadier de police à Angers : Messieurs, 
le 25 août, j'étais de service la nuit ; vers onze heures et 
demie du soir, en entrant dans le faubourg Bressigny, je 
rencontrai des jeunes gens que je connaissais trop bien, 
et je me dis : 11 y aura donc du nouveau ce soir, il y a des 
oiseaux qui voyagent. 

J'ai pris un tel et un tel avec de la poudre dans leurs 
poches. Le brigadier s'étant joint à nous, nous sommes 
allés au Mail où nous avons vu trente ou quarante hom-
mes environ, autant que nous avons pu en juger. 

Nous nous avançons avec précaution, puis tout d'un 
coup nous les chargeons. Au bout du Mail, un de mes ca-
marades me crie : « Je suis blessé! » En courant à lui, je ' 
vois un homme qui se cachait : c'était Guérin, et je lui 
dis :« Je vous trouve partout sur mon passage ; il faut 
que cela finisse. » El je dis à Picberit : « Tenez-moi cet 
homme -là. » En cherchant autour de lui, et à deux pas, 
je vois une lance que je reconnais parmi les pièces à con-
viction. Je reviens avec la lance, et je dis à Guérin : « C'est 
à vous? — Non, » me dit-il. 

Cela fait, je cours ensuite près du pont de la Maître-
Ecole ; j'entends deux coups de feu ; je crois qu'on lire 
sur uu homme; je cherche, mais je 11e découvre rien. 
Nous revenons sur le Champ-de-Mars, et j'ai jugé à pro-
pos d aller tout de suite chez M. Cbesneau, commissaire 
central de police, qui me dit : « Mettez vos hommes en 
campagne et surveillez bien. » 

Le soir du 26, à huit heures, je suis allé avec les agents 
Picherit, Cesbron et Letry, et je leur dis de venir me 
prévenir s'il y avait du nouveau. 

A minuit, Picherit est venu me réveiller. «Venez vile » 

me dit-il. Au coin de la rue de la Manufacture, je vois 
deux hommes ; je les lâte; je sens sur eux quelque chose 
de dur, je les saisis ; ils veulent faire rébellion, mais je les 
terrasse loua les deux ; je me mets à genoux sur l'un, 
pendant que je tenais l'autre. Ils oui ôté leur casquette et 
retourné leurs poches, et j'ai entendu tomber dos pierres 
do leurs poches. « Si vous bougez, je vous écrase l'un 
contre l'autre, » leur dis-je. En ce moment, M. Marie est 
venu à mon secours. Su lenais toujours Guérin, qui mo 
dit : « Vous m'étranglez. — Tant pis pour vous, je ne 
plaisante pas avec des particuliers qui ont des pierres de 
cette taille dans leurs poches. » Et je l'ai envoyé au cachot 
avec Frouin. 

Après cette opération, je retourne vers le faubourg 
Bressigny. Le général envoie Picherit avec vingt-cinq 
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hommes, et m'envoie sur la place du Collège avec vingt-

cinq hommes commandés par un lieutenant. En arrivant, 

ie vois une bande d'insurgés. Mes hommes me crient : 

« Arrêtez, ou vous êtes mort ! » Je m'efface subitement 

en disant à mes hommes : « Tenez bon. Je vais voir le 

général. » J'allai, en effet, voir le général, et je lui dis : 

« Général, nous les tenons, donnez-nous du renfort. » 

Je retourne, mais en arrivant je vois toute la bande en 

fuite, et je me mets à en saisir plusieurs que j'ai mis dans 

le tas. Dans la bagarre, un me couche enjoué; je lui re-

lève son fusil et je lui donne un coup de poing dont il ne 

s'est pas rélevé tout seul. Nous courons ensuite rue du 

Mail, où nous en avons encore arrêté plusieurs. 

D. A quel endroit précis avez-vous arrêté Guérin? — 

R. Environ à quatre cents pas de la place du Mail. R y 

avait là à peu près deux cents hommes; mais je les ai 

chargés, quoique je n'eusse que ma canne. 

L'accusé Guérin nie avoir été porteur d'une lauce. 

Le témoin : A qui pourrait-elle appartenir cette lance, 

si ce n'est à Guérin ? Je l'ai trouvée à deux pas de lui. 

Guérin : Dans cet endroit, le chemin n'a pas plus de 

deux mètres de large ; je n'aurais pas cherché un pareil 
lieu pour cacher une arme. 

M. U premier président : Quels sont les deux indivi-

dus que vous avez arrêtés portant des pierres dans leurs 

poches ? — R. Chauvin et Harrouin. 

Chauvin et Harrouin nient ce fait. 

Le témoin : C'est après s'être débarrassés de leurs 

pierres qu'ils ont voulu faire rébellion et que je les ai sai-

sis tous deux et terrassés, car en les voyant mettre la main 

dans leurs poches, j'ai cru qu'ils avaient des armes et qu'ils 
allaient s'en servir contre moi. 

Les pierres sont exhibées ; ce sont des fragments de 

pavés du poids de plus d'une livre ; elles sont au nombre 
de quatre. 

M. le premier président au témoin : Brigadier Dunne, 

en cette circonstance comme dans d'autres déjà, vous avez 

montré un grand courage et un grand sangfroid ; vous 

avez bien mérité de la ville d'Angers. Je suis heureux de 

vous remercier tout haut de votre belle conduite. 

L'accusé Harrouin : Je ne dis pas que le brigadier n'a 

pas fait son devoir s'il a cru que j'étais un malfaiteur, 

mais il s'est trompé en me prenant pour tel. Si j'en vou-

lais à quelqu'un, ce n'est pas avec des pierres que je vou-
drais me venger. 

Le brigadier Dunne, en examinant les accusés, déclare 

qu'il reconnaît Gabriel Lapierre, l'un d'eux, pour l'avoir 

arrêté le lendemain dans un cabaret près de Saint-Joseph. 

D. Vous n'avez pas reconnu celui qui vous a couché en 

joue ni celui qui a couché en joue M. Dubodan, substitut 

de M. le procureur impérial? — R. Non, monsieur le pré-

sident ; j'en ai arrêté cinq à six dans le même moment, je 

les mettais dans le tas sans avoir le temps de les exa-
miner. 

L'accusé Lapierre prétend n'avoir été arrêté que le mar-
di et à son domicile. 

Le brigadier Dunne : Si cela est ainsi, vous ressemblez 
, eaucoup trop à celui que j'ai arrêté le lundi. 

D. Lequel des deux Frouin était porteur d'une hache ?— 
R. Le plus jeune. 

Eugène Picherit, inspecteur de police à Angers, 

jg; M. le premier président : Avant de commencer votre 

déposition, qui, comme le verront MM. les jurés, est fort 

importante, dites-nous si, antérieurement au 26 août, vous 
connaissiez quelqu'un des accusés ? 

Le témoin ; Je connaissais Sccrétain, Guérin el les deux 
Frouin. 

M. le premier président : Faites votro déclaration. 

L'agent Picherit : Dans la nuit du 26 au 27 août, vers 

minuit, comme nous faisions une patrouille deux de mes 

collègues et moi, en passant dans la rue du Lycée, nous 

avons rencontré deux jeunes gens qui nous ont dit: 

« Qu'est-ce qu'il y a donc de nouveau ce soir, il y a un 

rassemblement au Mail? » Ceci a éveillé notre attention, 

et nous nous sommes dirigés vers le Mail. En approchant, 

nous avons vu des têtes d'hommes et entendu ces petits 

cris : « Oh hé! oh hé! » J'ai pensé que ce pouvait être un 

mot de ralliement, et pour plus de précaution je suis allé 

prendre quatre hommes de garde au poste de la préfec-

ture. En approchant du lieu, j'ai distribué mes hommes en 

trois petits pelotons, en leur recommandant d'avancer len-

tement et d'accourir à mon premier coup de sifflet. Mal-

gré nos précautions, nous avons été découverts, et à 

l'instant toute la bande était en fuite. Je me précipite et 

j'anête Debray; un autre passe devant moi, c'était Cail-

leaux,qui a été arrêté au même instant par un de mes 

collègues. Parvenu à la barrière de l'Avaut-Mad, j'ai vu 

l'aîuédes frères Frouin qui venait au-devant de moi, 

mais en me reconnaissant il s'est sauvé. J'étais accompa-

gné de mon chien, animal fort doux, qui ne mord jamais 

personne ; j'eus l'idée de le lancer sur le fuyard, qui, sans 

doute, a eu peur d'être mordu et s'est arrêté tout court. 

Dans cet endroit j'en ai arrêté trois pour ma part, mon col-

lègue Letry deux et mon collègue Cesbron deux, dont l'un 

était Secrétain. Secrétain a été fouillé sur-le-champ et on 

a trouvé sur lui de la poudre, des balles et des projectiles. 
On n'a rien trouvé sur les autres. 

Après cette première opération, nous sommes allés 

prévenir M. Dunne, notre brigadier, et tous ensemble 

nous nous sommes rendus chez M. Chesneau, commis-

saire central. On nous a renvoyés au Mail ; en y arrivant, 

il m'a semblé voir des têtes. « N'allons pas si vite, dis-je, 

il ne faut pas les effaroucher. » En m'avançant sur la 

pointe du pied, j'ai aperçu deux colonnes de chacune 

•vingt hommes environ. «Si nous prenons la première, 

me dis-je, nous n'aurons pas la seconde; il ne faut pas se 

presser. » Cependant j'avance toujours, et j'aperçois 

Frouin marchant en tête d'une colonne, une hache sur l'é-

paule, en vrai sapeur. « Halte-là ! lui criai-je, je vous ar-

rête. — Celui qui veut m'arrêter, me répond-il, je le 

fends de ma hache. — Et moi, lui répliquai-je, en dégai-

nant, si vous bougez, je vous perce de mon épée. >• Sans 

doute ils ont cru que j 'étais en force, car Frouin s'est ar-

rêté court, en laissant tomber sa hache. A l'instant, je le 

prends au collet et je l'arrête. Dans le même moment, 

uotre brigadier arrêtait Guérin dans le chemin du cime-
tière, et à côté de lui trouvait une lance. 

D. Reconnaîtriez-vous celte hache? <r R- La voici. (Le 

témoin prend, au milieu des pièces à conviction, une 

grande bâche et la montre à MM. les jurés). C'est une 

hache de charpentier, comme on peut voir. 

Quand nous sommes arrivés au Champ-de-Mars, nous 

avons vu deux autres individus arrêtés par notre briga-
dier. 

Ayant fini de ce côté, nous sommes allés ensuite à la 

Préfecture. Les soldats étaient rassemblés à la porte 

Saint-Aubin ; alors, nous trouvant en force, nous avons 

poussé une charge. Aidé d'un de mes collègues, nous avons 

arrêté Ubarin père, qui avait un fusil chargé d'une triple 

charge. Je le tenais au collet; il a levé son sabre sur moi, 

mai j'ai détourné son morceau de fer et je l'ai arrêté. C'est 

un moment après que j'ai vu M. le substitut Dubodan en 

lutte avec un individu qui venait de le couchér en joue. 

Nous avons continué notre poursuite, et pour ma part j'en 

ai arrêté deux, un rue A i.elon, l'autre devant la maison 
do M. le juge de paix. 

D. Ces derniers arrêtés, vous ne les connaissez pas ? 

— R. Non, monsieur le président ; à mesure que nous les 

arrêtions, nous les remettions auxj soldats qui les fouil-
laient. 

D. Parlez-nous de la charrette. — R. C'est dans la 

rue Montauban que je l'ai aperçue; autour se trouvaient 

dix à douze individus, mais sans armes. Je me précipite 

en criant : « A moi la garde ! » et j'ai pris le cheval par 

la bride et l'ai emmené à la Préfecture. En passant dans la 

rue Haute-Saint-Marlin, j'ai vu encore un groupe do cinq 

ou six hommes qui se sont sauvés eu m'entendant crier : 
« A moi la garde ! » 

D. Revenons sur la partie de votre déclaration relative 

à François Frouin. Vous dites qu'il s'est arrêté à l'appro-
che de votre chien dont il a craint la morsure ? 

Frouin : Ce n'est pas le chien qui m'a fait arrêter, c'est 

parce que M. l'agent Picherit a crié contre moi : Au vo-

leur! à l'assassin! Je n'ai pas voulu passer pour un assas-
sin, et je me suis arrêté court. 

D. Au témoin : C'est Cesbron, votre collègue, qui a ar-

rêté Secrétain ?— R. Oui, monsieur le président. 

D. Mais vous étiez présent quand il a été fouillé, et on 

a trouvé sur lui des balles et de la poudre ? Du reste, Se-

crétain ne nie pas ce fait qu'il cherche à expliquer à sa 

manière. Maintenez-^ous toutes vos déclarations relatives 

à Eugène Frouin, que vous avez arrêté une hache à la 

main et vous en menaçant ?— R. Oui, monsieur le prési-
dent. 

Eugène Frouin se défend énergiquement d'avoir eu une 

hacffe entre les mains. A la première sommation, dit-il, 

quoiqu'il ne fût pas coupable, il s'est laissé arrêter. Il sou-

tient que la hache a été trouvée à plus de dix pas du lieu 

où il se trouvait. Cette hache, d'ailleurs, dit-il, je n'aurais 

pas la force de m'en servir, car j'ai eu les deux bras cassés, 

et il ne me reste qu'assez de force pour faire mon métier. 

M. le premier président : Messieurs les jurés jugeront 

entre votre déclaration et celle de l'agent Picherit qui 

prêté serment et dont la conduite honorable, dans cette 

circonstance, est digne des plus grands éloges et des re 
mercîments de tous les honnêtes gens. 

Cesbron, inspecteur de police à Angers : Du 26 août au 

27 août j'étais de service de nuit. Mon brigadier m'avait 

prévenu que les rouges devaient remuer dans la nuit. Je 

me suis entendu avec mon collègue Picherit pour nos 
rondes. 

Vers minuit, nous commencions notre première ronde; 

nous étions trois agents et trois hommes de garde que 

nous avions pris à la préfecture. En passant dans la rue du 

Lycée, nous rencontrons deux jeunes gens qui nous di-

sent :« Qu'est-ce qu'il y a donc, que vous êtez en ronde ? 

est-ce qu'il y a quelque chose au Mail ? » Cela nous 

donné l'idée d'aller au Mail où, en effet, nous avons aperçu 

des têtes à travers les ombres des arbres. Nous nous som-

mes glissés sous les arbres ; la plus grande partie du 

groupe s'est sauvée, mais nous avons fait plusieurs ar-

restations. Pour ma part j'ai arrêté Secrétain, qui avait 

dans ses poches environ une demi-livre de poudre. 

Après avoir rendu compte de l'arrestation des frères 

Frouin, le témoin ajoute que Chauvin s'est écrié ; « Ah ' 

nous avons perdu la première manche, mais nous aurons 
notre revanche jusqu'à ce qu'il soit pendu. » 

M. le premier président : Qui désignait-il par ces mots, 
à votre avis ? 

L'agent : Je ne vois pas que cela veuille dire autre chose 
que l'Empereur. 

M. le premienprésident : L'agent Cesbron s'est com-

porté avec la plus grande intrépidité; seul il s'est engagé 

dans des rues tortueuses à la poursuite des fuyards, et il 

y est resté si longtemps que son brigadier, ne le voyant 

pas revenir, croyait qu'il avait été tué; qu'il reçoive ici 
tous les remercîments qu'il a si bien mérités. 

Letry, inspecteur de police à Angers, accompagnait ses 

deux collègues dans la première ronde faite dans la nuit 

du 26 août, et rend compte des mêmes faits. C'est lui qui 

a arrêté l'accusé Cailleaux. Il a assisté également à l'arres-
tation de Frouin eîné et de Secrétain. 

D. Etaient-ils ensemble au moment où vous les avez a-

perçus ? — R. Oui, ils se sont séparés quand ils nous ont 
vus. 

Le témoin rend compte de la seconde ronde, faite sur 

la place du Mail, et donne les mêmes détails que ses deux 

collègues. Il a aperçu Eugène Frouin qui portait une ha-
che. 

L'accusé Secrétain et François Frouin nient s'être trou-
vés ensemble sur le Mail. 

M. le premier président adresse au témoin Letry les mê-
mes éloges qu'aux trois précédents témoins. 

Les inspecteurs de police Dubos et Mousset déposent de 
faits déjà connus. 

Le dernier ne peut reconnaître les individus qu'il a été 

chargé de conduire au château après leur arrestation. 

Pierre Héry, facteur de diligence à Angers, connaît les 
deux frères Frouin ; il dépose : 

Je ne cpnnais rien sur l'émeute. Le dimanche matin, 

j'ai vu un nommé Longuerre qui a été se promener avec 
les deux Frouin. 

D. Vous êtes voisin des deux Frouin ? — R. Oui. 

D. Et qu'aviez-vous remarqué depuis quinze jours à 

trois semaines? — R. J'ai remarqué qu'il venait beaucoup 

de monde chez les Frouin, si bien que quand l'émeute est 

venue, j'ai dit : « C'est donc pour ça qu'il y a eu tant de ci 
et de là! » 

L'accusé François Frouin : Je travaille pour tout le 

monde ; il vient beaucoup de personnes chez moi. Le té-

moin ne peut pas dire qu'il ait vu chez moi des gens sus-
pects. 

M. le président : Il ne parle pas de gens suspects, mais 

de beaucoup de gens, en un mot, beaucoup d'allées et de 
venues. 

Louis Longuerre, menuisier, rue Joubert, à Angers : 

Je connais les deux frères Frouin depuis mon enfance, 

principalement François, avec lequel je fais des affaires de 

commerce. Le dimanche matin 26 août, il me dit : « Sais-

tu qu'il va probablement se passer du nouveau ? — Je n'en 

sais rien, lui dis-je, je ne crois pas; mais sois prudent à 
cause de ta position ; moi je ne me mêle de rien. » 

D. U vous a dit autre chose. Il vous a dit ce que vous 

avez déclaré dans l'instruction : « Il va se passer quelque 

chose de grave dans toute la France ; des ordres sont ve-

nus de Paris : tu seras des nôtres? » — R. U ne m'a pas 

dit tout à fait comme ça. Il m'a dit qu'on attendait les or-
dres de Paris. 

D. Non : les hommes et les ordres étaient venus de Pa-

ris ; il vous a dit que c'était pour la nuit suivante, que la 

réunion aurait lieu sur le Mail. — R. Je n'ai pas voulu 

me mêler de rien ; il m'a bien parléd'un coupd'Etat, mais 

je n'y croyais pas : sous tous les gouvernements on parle 

de coups d'Etat, on en parle toujours; et ils n'arrivent ja-

mais : c'est pour cela que je ne croyais pas plus à celui-là 
qu'à tous les autres. 

D. Il y avait pourtant là quelque chose de positif, puis-

qu'on vous disait le matin, à neuf heures, que le coup 

d'Etat se ferait dans la nuit suivante. Vous avez été vous 

promener le soir au Mail, mais vous vous êtes retiré avant 

l'arrivée des agents? — R. Certainement, je ne voulais pas 
me mêler de tout ça. 

Mahieux, gendarme à Angers : Dans la nuit du 26 au 

27 août, j'étais placé à l'entrée de l'Avant-Mail. A cinq 

heures du matin, une bande a débouché au pas de course; 

ils étaient armés de fusils, de sabres, de piques, de rôtis-

soires. J'ai été prévenir le poste. Dans la rue de l'Hôpi-

tal, une bande m'a mis en joue : je me suis esquivé sur la 

place du ralliement pour me rendre à la préfecture. J'ai 

rencontré une nouvelle bande armée. Enfin, en arrivant 

dans la rue Bressigny, j'ai trouvé le général ; alors la 

troupe a donné, et, avec la section dont je faisais partie, 

nous avons chargé au moment où les insurgés char-

geaient leurs armes, et nous avons fait vingt-cinq pri-
sonniers. 

Jean Fauveau, jardinier à Angers : Le dimanche, vers 

onze heures à midi, un nommé Ttireau me dit : « Quatre 

députés sont arrivés de Paris, cela va danser ou sauter; » 

je ne sais lequel. Je lui dis: « Qui sont ces députés? qu'ap-

pelles-tu danser? » Il ne répondit rien. Le soir, vers six 

heures, Tureau revint; j'étais à arroser; quand j'eus fini, 

je sortis de chez moi, j'emportais de l'argent pour payer 

mon boulanger. Tureau me dit : « Ce n'est pas la peine de 

payer. » Je lui répondis : « Si le boulanger en dit autant, 

je rapporterai mon argent. >> Plus tard, comme |e temps 

se couvrait, je lui dis : « Ce brouillard va nous donner de 

la pluie, c'est signe d'orage. — Oui, répondit Tureau par 

deux fois, il va y avoir cette nuit un fameux orage. » 

Enfin, au moment de nous quitter et commej'étais dans 
sa maison, Tureau me dit : •< Ah ça, ce n'est pas cela, les 

ouvriers se rassemblent cette nuit sur les plaines, on doit 

désarmer ou piller la gendarmerie, désarmer les pompiers 

de Trelazé et s'emparer du château; j'espère que tu seras 

des nôtres. » Je lui répondis : « Tout cela n'est pas fa-

cile. » Au moment où j'allais regagner ma maison, j'en-

tendis des individus dire entre eux : « A deux heures, on 

va couper le chemin de fer et le télégraphe. » Je rentrai 
très effrayé. 

Joséphine Chapeau, couturière à Angers : Sur les qua-

tre heures du matin, j'ai été réveillée ; j'ai entendu des 

bandes d'individus chanter les Girondins à l'entrée de la 

ville ; je les ai vus qui aiguisaient leurs sabres sur le pa-

rapet du pont Saint-Joseph. Je crois qu'ils étaient mille à 

douze cents. Des voix dirent : « Où sont donc les ouvriers 

d'Angers? Il paraît que les dépêches n'ont pas été por-

tées. » J'ai vu la charrette de poudre escortée d'une qua-

rantaine d'individus; un homme ayant un baudrier et un 

sabre de gendarme paraissait exercer un commandement; 

cet individu avait un chapeau rond, il était grand, il pa-

raissait avoir l'habitude des armes; il commandait, le sa-

bre levé. Un ouvrier passa conduisant sa brouette au mar-

ché avec sa femme, on voulut le forcer de marcher, il re-

fusa; on le traita de poltron, mais on le laissa aller parce 

que sa femme dit qu'elle ne pouvait conduire seule sa 
brouette. 

Quand la troupe est arrivée, toute la bande a pris la 
fuite en jetant ses armes de tous les côtés. 

Etienne Gouzé, jardinier à la Pyramide : Vers deux 

heures du matin, le 26, Lemeunier et Janvier sont venus 

m'appeler en me disant : » U faut partir. » Je refusai d'a-

bord et refermai ma porte; alors on me menaça d'enfon-

cer la porte, on cassa une vitre, on frappa à coups redou-

blés; je dus ouvrir de nouveau. Janvier et Lemeunier ren-

trèrent; le premier mit le poing sur- la figure de ma fem-

me qui voulait m'empêcher de partir. Laurent Lemeunier, 

qui avait un sabre, dit à ma femme : « Rien ne tient que 

je ne te donne un coup de sabre. » Il fallut me résigner à 

partir. Ma femme voulut me donner de l'argent ; Janvier 

dit : « Ce n'est pas la peine, on en trouvera par là. » Dans 

la rue, un des deux individus me dit : « Ceux qui ne nous 

suivront pas, nous les retrouverons au retour, ils seront 

fusillés. » Celte menace m'a décidé à les suivre, d'autant 

plus que Janvier ajoutait : « Toute la France en fait au-

tant aujourd'hui. » Je me suis résigné. J'ai vu frapper à 

toutes les portes sur la route d'Angers, notamment chez 

Gasnier qui dut rendre ses armes et n'obtint de rester que 
parce que sa femme était malade. 

En arrivant près des plaines, les insurgés avaient placé 

des sentinelles dans les chemins de traverse, pour empê-
cher de s'enfuir. 

Bardou était une des sentinelles ; il disait tout haut ; 

« Quant à moi, si quelqu'un veut reculer, je lui tire un 

coup de fusil, et après, la baïonnette. » J'ai vu une bande 

se diriger vers la ferme d'Ozanne ; on a tiré des coups de 

fusil ; j'ai su qu'il y avait eu une lutte avec le fermier. 

Aux plaines, j'ai trouvé le rassemblement. Attibert, 

Chauveau et Pasquier paraissaient commander. Le train 

du chemin de fer a passé ; cela a paru surprenant aux in-

surgés. J'ai entendu Attibert faire un discours ; je ne sais 

tout ce qu'il a dit, mais j'ai entendu seulement ces paro-

les : « Celui qui se retirera sera averti trois fois ; la troi-

sième, il sera fusillé. » On répétait autour de moi : « C'est 

aujourd'hui le grand coup, que les comptes sont réglés et 
les dettes payées. » 

Je suis allé jusqu'à Angers. On a appelé Martineau à 

plusieurs reprises ; il a battu la caisse. A ce moment l'en-

gagement a eu lieu ; j'ai été arrêté ; mais, après mes ex-
plications, j'ai été mis en liberté. 

A l'entrée de la ville, j'ai entendu répéter : « C'est au-

jourd'hui le grand coup, c'est aujourd'hui qu'il va sauter, 

et qu'on paie ses dettes. » Enfin, comme je demandais si 

on avait des intelligences dans la ville, on me répondit : 

« Oui, le feu doit être mis en trois endroits. » J'ai été 

singulièrement effrayé, et cette nuit m'a rappelé les mena-

ces que j'avais entendu faire, en novembre 1851, à un 

nommé Marienne, décédé aujourd'hui. Cet individu me 

disait alors : « Attends le mois de mai, et nobles, prêtres, 

roturiers, tous ceux qui possèdent plus de 2,000 fr. de 

rente, auront le cou coupé. » Je crus que j'allais voir se 
réaliser ces affreux projets. 

Attibert, Lemeunier, Janvier, Martineau, Pasquier et 

Bardou, interpellés successivement, déclarent que toute 
cette déposition est fausse. 

Le témoin persiste. 

Auguste Charron, cordier : Le dimanche soir, je bu-

vais, aux Ponts-de-Cé, chez Léon Bellanger ; la femme 

nous fit sortir, quoiqu'il ne fût pas l'heure, mais elle in-

sista en disant : « Ne voyez-vous pas les gendarmes, et 

ne savez-vous pas ce qui se passe ? » Nous ignorions tout. 

Dans la rue, j'ai entendu causer deux individus ; les mots: 

« le bal de la Saint-Barthélemy » sont parvenus à mon 

oreille ; j'ai pensé qu'il y avait quelque chose de grave ; 

j'avais lu précédemment l'histoire de la Saint-Barthéle-

my ; cela m'a trappé. Je ne qrois pas qu'il ait été question 

en ce moment de l'assemblée de Saint-Barthélemy ; j'ai 

compris, comme je viens de vous le dire, que ces propos 
contenaient une menace. 

Alexandre Guillet, tailleur de pierre : J'ai été détenu 

pendant sept jours pour coalition, j'ai entendu dans la cour 

de la prison Gazeau dire : « Ce qui me condamne, c'est 

que les menottes des gendarmes ont été trouvées chez 

moi. » J'ai entendu dire encore dans la cour : « Si nous 

avions pu prendre le costume des gendarmes, nous au-

rions conduit quelques-uns d'entre nous enchaînés au 

château et nous aurions pris la place par surprise. » Ga-

zeau a dit aussi : « Si je mérite d'aller à Cayenne, qu'on 
m'y envoie. » 

Joseph Gaignard, charcutier, à la Pyramide : Le lundi 

26, vers quatre heures et demie du matin, j'étais à pren-

dre le petit verre; on est venu me chercher pour me faire 

marcher; j'ai vu à travers la fenêtre Mathurin Meunier qui 

faisait sortir les gens des maisons. J'ai suivi quelque temps 
la bande, parce que j'ai été traité de lâche, de fainéant, et 

on a menacé de tout briser chez moi au retour. Je suis allé 

jusqu'aux Justices; j'ai rencontré M. Lepage, huissier à 

Angers, qui m'apprit que la ville était tranquille. J'ai pris 

un chemin de traverse et m'en suis allé. Auparavant dans 

un cabaret aux Justices, où je m'étais réfugié, Jean ba-

zille, un sabre à la main, nous a fait sortir en nous trai-

tant de fuiueauts; c'est alors que je me suis sauvé. Je sais 

que Janvier avait un fusil. Le dirnai 

Malhurin Cachet a dit à ma fernSS?'^
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ne me comprend pas dans cette maU*?*- ̂  

D. Cachet, qu'avez-vous à dire? voiû »
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Ma femme répondit : « Tu peux 
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Bazille et Janvier nient tout. 

M. le premier président: Le premier *1 
doit être entendu sur une nouvelle série ^°
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raison de l'heure avancée nous ne nourri
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udience du 21 juillet; — approbation 

8 août 

CONTRIBUTION MOBILIÈRE. — RAPPEL A L'ÉGALIT* 

NELLE. — FORMES DE PROCÉDER. — vg!.
n0>0

*!fc 

L'ASSIETTE DES CONTRIBUTIONS INDIQUEES Co '°' « 

COMPARAISON PAR LE RECLAMANT. — ' mil",. ^> 
FORMALITÉ. OMISSIOX 

ANNULATION DE LA DÉCISION. 

Aux termes de l'art. 11 de l'arrêté du 

24 floréal an XI, lorsqu'un contribuable 

r» 

réduction de la cote mobilière, indique 'comm
 C

'
affi; 

comparaison les habitations d'autres contrib 

experts ne peuvent se dispenser de vérifier 
point ■ 

valeur locative de ces habitations, et si elle a 

d'après les élémen's autorisés par la loi.
 leei

»l«f 

Lorsqu'il n'est pas satisfait à cette disposition p 

du conseil de préfecture qui repousse la demande 

duclion doit être annulé, et le réclamant doit h™ , w 

ce' 
V. 

5 

devant le même conseil de préfecture pouryY'* 

sur la demande en décharge, après nouvelle 

suivie conformément à l'arrêté du gouvernement
1
?'' 

floréal an XL " 

elru sia. 

Ainsi jugé, au rapport de M. de Renepont, auditeur 

sur les conclusions de M. du Martroy, maître des r 
tes, commissaire du gouvernement, " 

arrêté du conseil de préfecture, du par annulation V. 
3 octobre 1854 ,» 

lequel le conseil de préfecture de la Meurthe avait reiéte 

demande en réduction de la contribution mobilière fo 

mée parle sieur Demenu, delà commune deCoinco» 

attendu que les experts n'ont point vérifié la valeur U 

tivede toutes les habitations qu'il avait indiquées coma 
termes de comparaison dans sa réclamation. 

PATENTE D'ARMATEUR. DEMANDE EN DÉCHARGE D IX

 V

. 

COPROPRIÉTAIRES DU NAVIRE. — CAPITAINE ARMATKUmu 
— DÉCHARGE. 

Ne peut être nominativement imposé à la patente d a.--

mateur l'un des copropriétaires du navire qui est comiA ' 

tenient étranger aux opérations de l'armement, alors p 
toutes ces opérations sont faites exclusivement par le* 

pitaine, moyennant une part dans les bénéfices, et que It 

propriétaire imposé ne s'immisce pas plus que les auirei 

copropriétaires dans les opérations de l'armement; 

Ainsi jugé, au rapport de M. Lemarié, auditeur, et sut 

les conclusions de M. du Martroy, maître des requête 

commissaire du gouvernement, par admission du recours 

du sieur Savournin imposé à la patente d'armateur du na-

vire la Jeune-Malachie, du port de 71 tonneaux, Août.. 

n'est que l'un des copropriétaires; les opérations d'ara* 

ments étant faites exclusivement par le capitaine 
navire. 

En conséquence, le sieur Savournin a été déchargé e 

la patente dont il avait été indûment frappé. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 10 OCTOBRE. 

• Jobtf, Dans la journée du 6 août dernier, le sieur 

maréchal-des-logis de gendarmerie, se promenant dît! 

des rues de Saint-Denis, rencontra un cavalier du 10 * 

giment de cuirassiers accompagné de deux bourgeois. L 

regard de l'agent de la force publique parut déconcerte, 

un peu le cuirassier ; il n'en fallut pas davantage po» 

que le maréchal-des-logis l'abordât. « Vous êtes 

votre garnison, mon brave ; vous devez avoir une per"
1
", 

sion de vos chefs. Vouillez me la montrer. » Jean fWjj 

était bien porteur de cette autorisation, mais
 e

"
eel8

,
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^

r; rimée depuis deux jours. En conséquence, le sieur Jo J 

déclara au cuirassier qu'il le mettait en arrestation , 

somma de le suivre à la caserne de la gendarmerie. 

moment où le maréchal-des-logis dressait proces-v> 

le cuirassier eut besoin d'ôter son casque et ma"r?^ 

ment il laissa tomber un petit paquet fort lourd. « w 

ce que c'est que cela ? dit l'agent de la force pub'Kj°* 

Ce sont des cartouches. » Deux gendarmes qui
 e

 . 

présents fouillèrent le cuirassier et saisirent sur mi F piBBeuia luuuieieui ie cuirassier et BUISUGU. ~--

sieurs autres paquets de munitions de guerre. Q
ue9 

sur ce qu'il en voulait faire et d'où elles lui provei 

Jean Nicod déclara qu'elles lui avaient été données p
 {

, 

seur des bataillons à pied qui lui était inc< 
qu'il 
chasseur des bataillons à pied qui lui était - ^ 

voulait'les conserver comme souvenir d'une p 

ùade qu'il avait faite au polygone de Vincennes ou 

vu, à l'école de tir, faire les premiers essais de ces ^ 

chesd'un nouveau modèle. Dételles raisons iur j, 

de satisfaire le maréchal-des-logis de gendarmer^ 

conduire, sous bonne escorte, le cuirassier a 1 e'
a 

de la place de Paris. i «c8i^
J

' 
Une instruction fut suivie ; il en résulta que les

 f
 , 

ches provenaient réellement des essais faits a t̂ gt 

Vincennes. Jean Nicod avoua qu'il les tenait de j 

Gabriel Nicod, caporal au 15" bataillon de enass ^. 

pied, employé à l'école de tir. Celui-ci repoussa i
 t â

. 

tion, mais il fut établi que Jean Nicod disait la ve_- ^, 

briel Nicod fut mis en état d'arrestation, et les a -^
:ïi 

res ont comparu devant le premier Conseil « ^ jei 

comme prévenus d'avoir, de complicité, détour 

profit des munitions de guerre appartenant a & , g^ni'-' 
M. le président à Jeau Nicod: Des documents^

 aif
^ 

au commissaire impérial nous apprennent que?
 &sif

;, 

de Lyon, vous fréguentiez des réunions P
ollliq

 erD
iis * 

de venir dans les rangs de l'armée. H serai p j
e

. 
conside 

vant , 

Vous-même vous devez savoir l'usage que 

faire do mauvaises mains. 

Jean Nicod : Comme ouvrier de Lyon 

d'autres ouvriers mes camarades; si l'on appe
 c

'efi 
réunions politiques, je suis forcé de déclare ^
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idérer le détournement de ces munitions ^°
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jique. 

profiter à des ennemis delà tranquillité»H
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s-même vous devez savoir l'usage que po 

j-a*BSSS 

vrai. Mais je ferai observer au Conseil que J -^i 

bien jeune et que je n'ai jamais été ni arrête oi 

pour des affaires de ce genre. .
 im

pérï 
M. le commandant Delattre, commissaire 

L'âge ne fait rien pour ces réunions j il est « 
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delà police que Jean Nicod, quoique 

reose^f^'J/d^s le quartier de la Croix 
P r

 Z faisait ff™.!:
 se9

 galeries. Les cartouches "" V MM\ ses galeries, i_.es cartuucue» au-
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 'LÏÏblement suivi la direction de Lyon. 
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 • A ■ Dès le principe, j'ai dit que je les tenais 
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 ' mais la vérité est que le hasard m 'ayant fait 
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 de mon trere, je 
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^ ,,our qu'il m'en donnât une partie. 
>HÏ à Gabriel Nicod : Et vous, r 

M- '^ .ir donné les cartouches à balle à votre frère 
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 Gabriel Nicod : Et vous, reconnais-
» „ „resideni, a _ _

toucheg à baUe à vo(re frère ? 

Mon colonel, il est fâcheux -ei-vofs ^îl'
ico

^
)
 caporal 

Ci»'"'/
;
.
 pa9

 osé déclarer de prime-abord ce qui en e-

Ui
°je suis "adjoint au sergent instructeur du tir, 

te qualité, j — 
 le tir. Après les expériences, je dois 

, ma" 
, vente 

'ai quelques hommes de mon batail-

cer pour le tir. Après les expériences, je dois 
ic*- les cartouches non employées ; j'en avais mis 

10** unes de côté pour lea faire voir aux autres ca-
s
', bataillon, parce que les balles ont une nou-

e En jour, mon frère étant venu me visiter au 
1 :ùr

viacennes, il se trouvait là, lorsqu'un sergent vint 
j'jrt de ,

 ava
j
t m

i
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 aussi, de côté, des cartouches, et 

''t appris qu'il allait y avoir une revue des cham-

^
a S
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 8n

 me priait de cacher ses cartouches avec les mien-
W> !' f

r
^
re

 j
e
an ayant entendu cela, me supplia de lui 

=êS
 er quelques paquets. Je refusai d'abord, parce que 

'■"^"lention était de les rendre à l'artificier. Malheureu-

m* "J
 moa

 f
r
ère insista et m'obséda si fort pour les a-

^aue ie consentis à ses désirs. 

' il le président : Est-ce qu'il ne vous est pas ordonné 

fapporter les munitions dans les magasins aussitôt a-

f
rJi

 '^poral Nicod : C'est moi-même qui suis chargé de 

ueratiou. Je dois vous dire à ce sujet que le fort de 

r"- noes étant journellement visité par des officiers des 

, - ces étrangères, notamment par des Anglais et des 

ifmaods nous sommes contents de pouvoir leur mon-

ades cartouches de cette sorte; mais je puis vous as-

irer que je n'eu ai jamais détourné pour en faire un mau-
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8
 maréchal-des-logis d'artillerie, est chargé de 

distribuer les munitions aux détachements lorsqu'ils arri-

vent au polygone,
 3

 raison de dix cartouches par homme 

e tir, chaque caporal ou sergent, dit le témoin, 

jtît me rapporter celles non employées. Les cartouches 

remises au caporal Nicod sont de forme nouvelle, elles 

.ont cvlindro-coniques, tandis que celles dites de la garde 

impériale sont à balles évidées ; il y en a encore que l'on 

scelle balles à culot, qui sont à l'essai et ne sont en usa-

ge dans aucun corps de l'armée. Aussi arrive-t-il que les 

soldais, par curiosité, en mettent quelques-unes de côté, 

le présume que c'est là tout le tort du caporal Nicod, qui, 

da reste, est uu chasseur bon tireur. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, sou-
t vol l'accusation. 

I.e Conseil condamne les deux frères Nicod à la peine 

J_ trois mois d'emprisonnement. 

— Lu événement qui aurait pu avoir de funestes con-

fluences est arrivé avant-hier à Vaugirard. Presque à 

l'entrée de la rue de la Procession, un certain nombre 

: ouvriers maçons étaient occupés depuis quelque temps 

ils construction d'une maison qui était arrivée à la hau-

teur de deux étages. Avant-hier au matin, ces ouvriers 

'étaient venus pour reprendre leurs travaux ; mais, surpris 

pu la pluie, ils avaient dû se réfugier dans un bâtiment 

»o»in. A. peine y étaient-ils depuis quelques instants que 

U UMSOU en construction qu'ils venaient de quitter s'é-

btùus, et bientôt après elle s'écroula avec fracas, ne lais-

sant plus qu'un monceau de matériaux et de débris de 

toutes sortes. Si ie hasard n'eût pas éloigné les ouvriers, 

ils eussent infailliblement péri sous les décombres. 

— Dans le courant de l'avant-dernière nuit, deux indivi-

dus dans un état complet d'ivresse et dans l'impossibilité 

de se conduire avaient été successivement arrêtés par les 

Jganls de la force publique et conduits au poste du quai 

Wmy où ils avaient été placés dans le violon et couchés 
s
 r le lit de camp. Ils s'étaient endormis aussitôt et l'on 

"ait ajourné au matin pour les interroger sur leur iden-
1
 '" qu'ils n'auraient pu faire connaître en ce moment. Le 

malin donc, on entra dans le violon et l'on trouva les deux 

individus étendus l'un sur l'autre et en travers au pied du 

: ■ fa camp où ils avaient roulé pendant leur sommeil. On 

*s secoua pour les réveiller, et ce ne fut qu'au bout de 

"l -Jelquea minutes que l'un d'eux sortit de l'espèce de lé-

-uargie dans laquelle il paraissait plongé et répondit. 
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LIE
 les cris et le mouvement n'avaient aucune in-

"Wce, sur l'autre, on l'examina de plus près et l'on re-

"
nul

 qu'il avait cessé de vivre; un médecin appelé a 

staie qu'il avait succombé à une congestion cérébrale 
invoquée pa

r un excès de D0
j
ssons

 alcooliques. En l'ab-
ie

 papier pouvant faire connaître l'identité de cet 
1M

<lu, 6on cadavre a été envoyé à la Morgue. 

ans? ^
vaul

"
mer

> dans la soirée, un jeune garçon de 14 

bj,'|
n
°
mmé Bau

din, entrait dans la buanderie de ia place 
■P*ttï pour voir sa sœur 

le 25 janvier 1854, à l'étranger; 

Les sieurs Emile-Hippolyte Sigogne, inscrit à Nantes, ma-
telot a bord du François-Théodore, de Bordeaux, et Isaae Uri-
nât, iuscrit à Neyan, novice à bord du même navire, à six se-
maines de prison et perle de leurs salaires acquis, pour avoir 
déserté à Melbourne (Australie) le 7 février dernier ; 

Enfin, le sieur Jacques-François Delay, inscrit à Cherbourg, 
mateloî à bord du Mathurin-Cor, du Havre, à six jours de 
prison, un an de campagne au service de l'Etat, à deux tiers 
de solde, et perte de ses salaires acquis, pour avoir manqué, 
le 7 de ce mois, le départ de son navire. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — On lit dans la Vigie de Dieppe : 

« La population d'Etretat a été, samedi dernier, vive-

ment impressionnée par le terrible spectacle d'une lutte 

entre la vie et la mort, daps laquelle trois hommes se 
trouvaient engagés au milieu des flots. 

« Un baigneur étranger à la ville, et qui paraissait bon 

nageur, se trouvait à une assez grande distance du riva-

ge, lorsqu'il fut tout à coup saisi par une forte crampe 

qui bientôt paralysa tous ses mouvements. Heureusement 

ses cris et ses signaux de détresse furent aperçus par le 

maître baigneur du Casino, Malhurin Lemonnier, qui 

n'hésita pas un seul instant à se jeter tout habillé au mi-

lien des vagues, pour en retirer l'infortuné en danger de 
périr. 

« Malgré son habileté, le brave marin ne put empêcher 

le baigneur de le saisir et de s'accrocher à lui avec toute 

l'énergie du désespoir. Une lutte effrayante s'engage alors 

entre ces deux hommes qui disparaissent parfois aux 

yeux de la foule accouruo sur le rivage ; et pas un bateau 

n'est là pour leur porter secours ; toutes les embarcations 
sont à la pêche. 

« A cet instant, accourt Loujs Lemonnier, le fils du maî-

tre baigneur. Aussi intrépide que son père, comme lui il 

se jette tout habillé dans la lame ; il nage rapidement et 

atteint le groupe en détresse. Mais, hélas ! ses efforts dé-

sespérés sont impuissants pour arracher le pauvre Mathu-

riu Lemonnier à l'étreinte qui l'enserre. La mer va peut-

être engloutir trois victimes, quand un baigneur du Ca-

sino, Aimé Camille, averti par les cris de la foule, accourt 

à son tour, et, sans aucune hésitation, sans quitter aucun 

de ses lourds vêtements, s'élance à la mer, dont il fend 
rapidement les vagues de ses bras vigoureux. 

« Aidé de Lemonnier fils, dont les forces renaissent à 

la vue du renfort providentiel qui lui vient en aide, il sai-

sit le pauvre père qui venait de disparaître avec l'étran-

ger, et bientôt les quatre hommes regagnent le rivage, où 

les soins les plus empressés, les mieux entendus leur sont 

prodigués. Ce n'est qu'après plusieurs heures d'inquiétude 

mortelle que le courageux maître baigneur put reprendre 

connaissance, lorsque déjà celui qu'il avait voulu sauver 

était hors de tout danger. Hier, on n'avait plus d'inquié-

tudes pour le rétablissement de Lemonnier père, bien di-

gne d'avoir un fils aussi brave que lui et des amis aussi 
dévoués que l'intrépide Camille. » 

— GARD (Nîmes). — Lundi 1" octobre, vers onze heu-

res du matin, le nommé Georges Thirion, détenu à la 

maison centrale de Nîmes, s'est précipité sur le gardien 

Roudil au moment où celui-ci lui tournait le dos, lui a as-

séné deux ou trois coups d'une broche à -bobines qu'il 

avait à la main, et, profitant de l'étourdissement dont le 

gardien a été saisi, s'est emparé de son sabre et a essayé 

de l'en frapper. Plusieurs détenus, employés . au même 

atelier, se sont précipités sur Thirion et sont parvenus à 

le désarmer. L'un d'eux a pu éviter un coup de pointe qui 

lui a traversé sa blouse; un autre a reçu à la tête deux 
coups qui l'ont légèrement blessé. 

Les blessures du gardien Roudil n'offrent aucune gra-

serait très difficile, sinon impossible, de s'en procurer un 

exemplaire; qu'en outre elle est très peu connue, même 

parmi les marins, il y a lieu d'appliquer aux prévenus la 

loi commune, c'est-à-dire l'article 10 du 1
er
 chapitre du 

livre 4
e
 du Code pénal, en vertu duquel on les condamne 

à un emprisonnement au pain et à l'eau pendant deux fois 

cinq jours consécutifs, et à tous les dépens. 

Après le prononcé de ce jugement, le ministère public a 

déclaré qu'il se voyait obligé d'interjeter appel devant la 

Cour royale de Copenhague. 

VARIÉTÉS 
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ÉTUDE 

SUR ),ES PRINCIPAUX CRIM1NALISTES QUI ONT ÉCRIT EN FRANÇAIS 

OU EN LATIN DEPUIS LE XVI
E
 SIECLE. 

IV. 

CR1MINALISTES FRANÇAIS MODERNES. 

35. — Après Muyart de Vouglans, mais avec une supé-

riorité immense, se présente MERLIN , qui sert de transition 

entre nos anciens criminalistes et les nouveaux, comme 

son Gode de brumaire, en s'éloignant de l'ordonnance 

criminelle, a servi à préparer notrefCode d'instruction 

Les Lois criminelles de Muyart n'avaient pas encore 

paru (1780), que Meriin commençait à essayer sa plume. 

Avocat au Parlement de Flandre, il n'avait pas vingt-deux 

ans que déjà il travaillait au Répertoire de Guyot; ce vaste 

recueil contient un nombre infini de ses dissertations qui 

en ont principalement fait la réputation (1). Le premier 

article, signé par Merlin, est, je crois, celui de Cerquema 

nage {bornage en Flandre), inséré dans le tome VIII 

(p. 297), qui parut en octobre 1776. 

La Révolution arriva. Merlin prit une part active aux 

travaux de l'Assemblée constituante, et surtout de la 

Convention. On lui doit tout entier le Code des délits et 

des peines (où les délits n'occupent qu'une très petite 

place), du 3 brumaire an IV, qui a fait un peu oublier les 

décrets de la Terreur rédigés par Merlin, et sur lesquels 
il faut jeter un voile. 

Le projet de ce Code avait été préparé au nom de la 

commission dite des onze, chargée d'abord parla Conven-

tion d'un travail sur la police correctionnelle et la police 

de sûreté (décret du 24 fructidor an III). Merlin comprit 

dans son projet toutes les lois rendues depuis le commen-

cement de la Révolution sur la poursuite et la punition 

des délits, obéissant, sur ce point, à la Convention, qui, 

dix-huit mois auparavant, avait ordonné la classification 

et la refonte de toutes les lois des trois Assemblées légis-

latives. — Le projet de Code, en six cent quarante-

six articles, fut présenté par Merlin à l'Assemblée, 

le 30 vendémiaire an III, avec un très court exposé de 

motifs. Le même jour, la Convention adopta les disposi-

tions préliminaires (art. 1 à 15) et le livre premier (art. 16 

à 147). Reprise le lendemain, la discussion fut bientôt in-

terrompue sur la demande de Cavaignac. L'Assemblée 

était encore sous l'émotion de la célèbre journée du 13 

vendémiaire et de ses suites. — Trois jours après, le 3 

brumaire , Merlin soumit à la discussion la suite 

de son Code. Un seul membre proposa un amen-

dement : Lanjuinais qui demanda des défenseurs of-

cieux pour les contumax (Code, articles 462 à 482). 

Merlin s'opposa à ce changement. Lanjuinais insista. 

« Si vous permettez, dit alors Dumout (du Calva-

dos), que les contumax aient des défenseurs officieux, il 

n'y aura bientôt plus que des contumax; tout le monde 

fuira les Tribunaux, parce qu'on sera aussi bien défendu 
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DANEMARCK (Copenhague), 4 octobre. — U y a plus de 

dix-neuf ans, c'est-à-dire le 29 septembre 1836, un vol 

d'environ 6,000 rixdalers de banque(l5,000 fr.) en mon-

naies étrangères d'or et d'argent, fut commis à Copenha-

gue, en plein jour, dans la boutique d'un changeur, M. 

Roben-Henriques jeune, qui depuis cette époque est mort. 

La police fit sur-le-champ de nombreuses investigations 

pour découvrir les auteurs de cette soustraction, mais el-

les restèrent toutes sans résultat. De graves soupçons s'é-

levèrent sur deux voyageurs, qui logeaient à l'hôtel du 

Nord ; cet établissement fut cerné, on y fit des perquisi-

tions depuis le grenier jusqu'aux caves, mais les deux 

individus avaient disparu. On apprit plus tard qu'ils 

avaient quitté Copenhague ; cependant il fut impossible 

de découvrir où ils étaient allés, ni même par quelle voie 
ils étaient partis. 

Cette semaine, les fils de M. Ruben-Henriques, qui 

continuent d'exploiter la maison de feu leur père, ont re-

çu des Etats-Unis d'Amérique une lettre^d'un notaire, qui 

leur annonce qu'un sieur X..., riche bourgeois, qui venait 

de mourir, avait laissé un testament dans lequel il a dé-

claré que lui et son frère qui, en 1836, se trouvaient à 

Copenhague, avaient perpétré le vol au préjudice du sieur 

Ruben , qu'ils s'en étaient partagé le produit par portions 

égales , et qu'il chargeait ses exécuteurs testamentaires 

de restituer au sieur Ruben ou à ses héritiers sa part des 

valeurs soustraites. La lettre du notaire renfermait en ef-

fet une lettre de change sur Londres, payable à vue, du 

montant de 300 livres sterling, qui forment exactement 

3,000 rixdalers de banque de Danemarck, ou la moitié de 
la somme volée. 

Le frère du sieur X... et son complice est décédé il y 

a déjà quelques années; il a laissé, lui aussi, une assez 

belle fortune, mais il n'avait fait aucune disposition du 
même genre. 

—6 octobre. —Mercredi dernier, devant le Tribunal mari-

time de Copenhague, le ministère public requérait l'ap-
1
 plication d'une de ces dispositions de notre vieille législa-

tion pénale, qui se distinguent par leur extrême sévérité, 

et qui ne sont plus en harmonie avec l'esprit de l'époque 

actuelle ; c'est le paragraphe 41 de l'ordonnance dite des 

articles de navire, qui porte qu'à bord d'un bâtiment de 

long cours, tout individu de l'équipage qui s'opposerait 

en quoi que ce fût aux ordres de ses supérieurs , serait 

puni de mort, sans qu'aucune grâce ni commutation de 
cette peine puisse lui être accordée. 

Les prévenus étaient trois jeunes matelots, du brick 

danois Tre-Venner {Trois-Amis), mouillé dans le port de 

Copenhague. L'acte d'accusation leur reprochait d'avoir 

répondu d'une manière inconvenante au contre-maître, 

qui leur ordonnait de nettoyer le pont de ce bâtiment. 

Le Tribunal maritime, qui est en quelque sorte un jury, 

puisqu'il se compose de six juges choisis parmi les ma-

rins et les notables commerçants, et d'un seul légiste, qui 

le préside, a évité, par une interprétation tant soit peu 

forcée de la disposition que nous avons citée, l'application 

de la terrible pénalité qu'elle porte. «Attendu, a dit le 

Tribunal, que le législateur, en infligeant la peine capitale 

pour toute opposition à l'ordre d'uu supérieur, a eu évi-

demment en vue le cas où une telle opposition aurait lieu 

en pleine mer, dans un moment où les chefs se trouvent 

en quelque sorte au pouvoir de leurs subordonnés et ne 

peuvent obieur de terre aucune assistance; que le délit 

reproché aux matelots Slels, Margers et Hoult a été com-

mis par eux à bord d'un navire qui était à l'ancre dans 

le port de Copenhague, à une demi-portée de fusil du 

quai de la Douane; que, d'ailleurs, la loi ou ordonnance 

invoquée par le ministère public est très vieille, et qu'il 

plus l'avantage d'échapper à la peine 

prononcé une. » La proposition de Lanjuinais fut rejetée, 

et, sans autre discussion, tout le reste du Code fut adopte 

(2). U est vrai que ce jour-là la Convention avait fort à 

faire. Il y a, tant dans le Rulletin, que dans la collection 

de Raudouin, 52 décrets qui portent la date du 3 bru-
maire. 

Merlin entra à la Cour de cassation, le 19 germinal an 

VIII, comme substitut (3) ; il y devint commissaire du 

Gouvernement ou procureur-général le 8 nivôse an X, en 

remplacement de Bigot de Préameneu. (Son premier ré-

quisitoire imprimé est du 15 prairial an X, affaire Rivoire, 

intérêt de la loi ; arrêt conforme du 19 prairial; R. n° 194). 

Merlin avait atteint l'âge de la maturité ; ses profondes 

études, ses immenses travaux avaient préparé en lui ses 

conclusions, son plus beau titre de gloire. Ces conclusions 

ne sont pas un ouvrage spécial consacré au droit crimi-

nel, mais il n'y a guère de matière qui en dépende à la-

quelle le procureur-général n'ait touché, et dans ces ré-

quisitoires et dans les dissertations que renferment, en 

outre, son Répertoire et ses Questions de droit. C'est là 

qu'il a mis son prodigieux savoir, son classement parfait 

des idées, la clarté infinie de son- exposition, les déduc-

tions entraînantes de sa logique. Les principes que Merlin 

a expliqués, les difficultés qu'il a résolues auraient gagné, 

comme corps de doctrine , à , se trouver réunis et 

enchaînés dan» les liens d'un traité méthodique , au 

lieu de se présenter sans ensemble sous la plume du 

jurisconsulte. Ces dissertations isolées n'en sont pas moins 

des modèles de science et de discussion ; monument la-

borieusement élevé avec des matériaux épars, alors que 

les lois étaient incessamment rajeunies par la volonté da 

Napoléon I", alors que la jurisprudence n'existait pas en-

core, que la doctrine ancienne était presque oubliée et que 

la doctrine moderne n'avait pas commencé (4). 

36. Bien au dessous de Merlin, Bourguignon, Carnot, 

Legraverend ont écrit des premiers sur les Codes crimi-
nels de l'empire. 

BOURGUIGNON a ouvert la carrière ; ses premiers ouvra-

ges se ressentent de, cette bâte. Son Dictionnaire des lois 

pénales (5) n'est qu'une compilation alphabétique ; ion 

Manuel (6) qu'un essai de commentaire sur le Code d'in-

struction, suivi de quelques brèves notes sur une partie 

du Code pénal. A cetle époque, la Cour de cassation fon 

dait sa jurisprudence criminelle sous la direction du pré-

sident Barris (V. n° 43) ; pour expliquer, sans cet auxi-

liaire, desCodes si importants, il aurait fallu à une grande 

expérience joiudre un savoir profond. S* Jurisprudence 

des Codes criminels (7), publiée quinze ans plus tard, est 

un meilleur ouvrage, grâce aux arrêts de la chambre cri-

minelle qui en forment la principale substance. Enfin, le 

Manuel du juri (8) est un commentaire de la loi du 2 

mai 1827, sur l'Organisation du jury, d'aprèsles discus-

sions des Chambres et des articles du Code d'instruction 

qui s'y réfèrent ; ce travail n'offre plus aujourd'hui qu'un 

intérêt purement historique. 

37. — Les ouvrages de CARNOT sur la même matière 

ont une autre importance et surtout une autre étendue. 

Six volumes in-4°, employés à commenter nos Codes cri-

minels, laissaient toute la place nécessaire à la théorie, à 

la jurisprudence, à l'histoire, à la pratique , ces quatre 

branches de notre arbre de science. Par malheur, le digne 

et éminent magistrat avait dû commencer d'écrire trop 

tard : l'âge était venu avant la promulgation des textes 

qui étaient à expliquer. Carnot avait soixante ans lorsque, 

en 1812, il publiait les deux premiers volumes de son 

Instruction criminelle, et son Code pénal ne voyait le 

jour que onze années après (9). Ces dates peuvent 

s'apercevoir dans les travaux de l'auteur ; le commentaire 

du Code d'instruction a-été généralement préféré à celui du 

Code pénal ; tous lea deux auraient gagné à une révision 

sévère, arrêtée chez l'auteur par les années. Au milieu 

d'une doctrine en général irréprochable, on trouve des o-

pinions peu motivées, des règles incompatibles avec les 

nécessités de l'application, un trop grand nombre de cita-

tions étrangères au sujet. Dans le Code pénal, surtout, 

Carnot n'a pas su résister au plaisir de raconter des anec-

dotes empruntées même à des ouvrages obscurs ; ainsi, à 

propos de la peine capitale, sous le terrible article 12 du 

Code pénal, il transcrit un passage d'un roman ignoré in-

titulé : Irma ou la Fille dt la nature, dans lequel il est 

question de « la mort d'un oiseau (10) ! » 

Malgré leurs imperfections, les ouvrages de Carnot ont 

rendu les plus grands services; longtemps seuls ou pres-

que seuls, ils ont aidé puissamment à comprendre nos Co- ' 

des criminels et à les appliquer ; ils ont ensuite servi à 

des iivres plus modernes, où l'on retrouve parfois des em-

prunts plus ou moins déguisés, faits au vénérable con-
seiller. 

38. —Le Traité de la législation criminelle de LEGRAVE-

REND est l'ouvrage le plus important de la Restauration 

sur cette matière, et celui qui a obtenu le plus de suc-

cès (11). Le titre que lui a donné l'auteur n'est pas par-

faitement exact ; outre les lois de procédure, la législa-

tion criminelle comprend les lois pénales dont Legra-

verend n'a parlé que d'une manière transitoire. Son 

livre n'est réellement consacré qu'à l'instruction, cri-

minelle, sous la forme du traité, bien préférable à celle de 

commentaire, lorsqu'il s'agit d'une matière qui, comme la 

procédure, èxige un ordre, une méthode que n'offrent pas 

toujours les Codes les mieux classés. ■— Le premier volu-

me traite de la procédure préjudiciaire, de l'action publi-

que, des fonctionnaires qui l'exercent, de ceux qui cons-

tatent les délits, de la mise en prévention et en accusation, 

de l'extradition, etc. — Le second volume est consacré 

aux Tribunaux et au jugement. — L'auteur, outre les 

Tribunaux ordinaires, a embrassé les juridictions excep-

tionnelles du temps : la Cour spéciale, la Cour prévôtale, 

la Cour des pairs, les Tribunaux militaires de terre et de 

mer, les prud'hommes et l'Université; enfin, il a traité de 
la grâce et de l'amnistie. 

La position de Legraverend, au ministère de là justice, 

a mis sous sa main des documents presque ignorés, tels 

que la décision du gouvernement dii 10 septembre 1806, 

relative aux monitoires (V. 1. 1", p. 289, 3" édit.). Cot essai 

des premières années da l'Empire est très peu connu ; Car-

uot (12) et Bourguignon (13) en ont parlé, sur la foi de 

Legraverend qui, lui-même, n'a pas rapporté la décision 

sur les Monitoires. J'ai eu la curiosité de rechercher ce 

document, et le voici avec une lettre de Portalis, alors mi-

nistre des cultes: je puis donner ces pièces comme authen-
tiques. 

«Ministère des cultes. Extrait de la feuille de travail avec 

S. M. l'Empereur et Roi, du 10 septembre 1806. — DÉ-

CISION DE S. M. : « L'usage des monitoires peut être auto-

risé spécialement par le grand-juge. M. Portalis écrira 

dans ce sens une circulaire aux évêques. Si l'on jugeait 

qu'un moniloire fût utile pour découvrir les brigands qui 

ont arrêté l'évêque de Vannes (14), il pourrait être auto-

risé. » — Pour extrait conforme, le Ministre des cultes : 

Signé PORTALIS. — Cette décision donna lieu à la lettre 
suivante : 

Le Ministre des cultes G.-O. de la Lég.-d'Honn. à S. 

E. le grand-juge, ministre de la justice..... septembre 

1806. — Monsieur, j'ai l'honneur de transmettre à V. E. 

copie d'une décision rendue par S. M., le 10 du courant, 

sur l'usage des Monitoires, nouvellement réclamé par 

MM. les évêque3 de Quimper et de Versailles et dont j'ai 

déjà plusieurs fois entretenu V. E. — Conformément aux 

ordres de S. M., je donne à MM. les évêques les instruc-

tions convenables, pour régler leur conduite dans le cas 

où V. E. aura jugé convenable d'autoriser spécialement la 

publication de quelques monitoires. — Je prie V. E. d'a-
gréer, etc. Signé : PORTALIS. » 

Je ne crois pas qu'après l'affaire qui y donna lieu, la 

décision de 1806 ait reçu une seconde application. 

L'ampleur du cadre de Legraverend a nui à ses déve-

loppements; pour être traitées d'une manière approfon-

die, les matières qu'il a embrassées auraient exigé au 

moins deux volumes de plus; les difficultés éclaircies par 

l'auteur ne sont pas très nombreuses, et leur solution 

n'est pas toujours satisfaisante, malgré les additions mul-

tipliées de son savant éditeur. — Legraverend n'était pas 

praticien, .et ne suivait pas d'assez près la jurisprudence : 

ainsi s'expliquent, je crois, les erreurs qu'il a commi-

ses en présence de règles incontestables et incontestées ; 

lorsque, notamment, il refuse (tome 1", p. 183) au juge 

d'instruction, malgré les articles 46 et 59 du Code, le droit 

de faire, comme le procureur impérial, directement et 

par lui-même, les actes de procédure nécessaire dans le 

cas de réquisition du chef d'une maison où un délit a été 

commis ;—il prétend (ib. p. 248) que les témoins, à peine 

de nullité, doivent, avant d'être entendus par le juge d'in-

struction, représenter la citation qui leur a été donnée ; la 

sanct!on,en ce cas,est une simple amende contre le greffier; 

l'article 77 est formel :—il assure (t. II, p.'
f
352), contraire-

ment à la plus constante jurisprudence, que le ministère 

public, comme les autres parties, a le droit d'attaquer les 

jugements de police simple par la voie de l'appel. 

CH. BERRIAT -SAINT-PRIX, 

Substitut du procureur-général. 

(Lu fin à un prochain numéro.) 

(1) Première édition, 1775 à 4783, 64 vol. in-8", outre un 
supplément de 17 vol. in-8", 1786; deuxième édition, 1784 à 
178S, 17 vol. in-4°. 

(2) Moniteur du 5 brumaire an III, p. 137 ; du 7, p. 14"6 ; 
dull, p. 162. 

(3) Ses premières conclusions, mentionnée» au Bulletin, 
concernent l'affaire Bonnefoy, arrêt du 18 floréal an VIII 
B. n° 330. 

(4) Il existe un grand nombre de discours ou notices sur 
Merlin; un des plus remarquables et des plus vrais est l'é-
loga prononcé en 1839, par M. Mathieu, à la Conférence des 
avocats de Paris. 

(5) 1810, 3 vol. in-8». 

(6) Manuel d'instruction criminelle, 1810, 2 vol. in-8". 

(7) 1825, 3 vol. iu-8°; le Code d'instruction occupe les 
deux premiers volumes , le Code pénal le troisième. 

(8) 1827, 1 vol, in-8». 

(9) De l Instruction criminelle, t. 1 et 2, 1812, in-4»; sup-
plément 1817, iu-4°; 2«édmon, 1830, 3 vol. in-4»; supplé-
ment, 1835 m -4»; Bruselle?, 1830-1832, (> vol, .n-8»:-
Code pénal 1823, 2 vol. in-4»; 1' édition, 1836, 2 vol. in-4». 
J en ai tait la table alphabétique et analytique. 

(10) Code pénal, 1. 1«
 p

. 85. 

/Il) 1816 2 vol. in -4»; 2» édition, 1823, 2 vol.; 3» édition, 
annotée par M. Duvergier, 1830 2 vol. in 4». — Les change-
ments de la législation en 1832 ônt nui au débit de cette édi-
tion, que le travail de son annotateur rendait bien supérieure 
aux deux autres. 

(12) Instruction criminelle, t. I", p. 279, 

(13) Jurisprudence des Codes criminels, t. I
er

, p. 196. . 

(14) M. do Pansemont. Il fut, dit Legraverend (loc. cit.), 
publié un monitoire à l'occasion do violences graves commi-
ses sur sa personue. 



968 GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 11 OCTOBRE ièU 

INSERTIONS FAITES EN VERTU DE LA LOI D V 2. 
JANVIER 1850. 

ARIlÈTS DR CONTUMACE. 

Extrait dos minutes du greffé de la Cour i mpériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 9 juillet 18îo, 
Le nommé Boucliel-Baudin, àgide GO ans, ayant demeuré 

à Pari*," rue de l'Arbre _SJC, 13, profession d'agent d'affaires 
(absent), déclaré coupable d'avoir, en 1852 et 1853, commis 
les crimes de faux en écriture privée et d'usage fait sciem-
ment des" pièces fausses, étant en état de récidive, E été con-
damne pur contumace à vingt ans de réclusion et 100 fr. 
d'aneude, en vertu des articles 150, loi et 56 du Code pénal, 
i Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M>n CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris . 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 9 juillet 1855, _ 
Le nommé Pierre-Eugène Brunea», ayant demeuré a Paris, 

rue Couslantiae, 1", profession d'agent de remplacement mi-
litaire, déclaré coupable d'avoir, en septembre 1852, commis 
à Paris les crimes de faux tn écriture privée et d'usage fait 
sciemment de la pièce fausse, a été condamné par contumace 
à dix ans de réclusion et 100 fr. d'amende, en vertu des arti-
cies 150, 151 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im 
rial, ce requérant,. 

Pour le greffier en chef : M'n CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du grelfe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 9 juillet 1855, 
Le nommé David Ponuz, âgé de 26 ans, né en Suisse, ayant' 

demeuré à Paris, rue Vivicnne, 22, profession de caissier (ab-
sent), déclaré coupable d'avoir, en 1852 et 1853, commis à 

ans des détournements au préjudice du sieur Givnguat, 
dont il était commis, a été condamné par contumace à six ai s 
de réclusion, eu vertu de l'article 408 du Codo pénal. 

Pour extrait conforme délivié il M. le procureur-général 
impérial, ce requérant. 

Pour le gi-iffier en chef : M'" CRAPOUEL. 

Extrait des minute?; du greffe delà Cour impériale de Pans. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 9 juillet 1855, 

Le nommé Eugène-A'txandre Fonlaine, âgé de 24 ans, né 
à Cambrai (Nord), ayant demeuré à Paris, impasse Sainte-
Opportune, 2, profession d'homme de peine (absent), déclaré 
coupable d'avoir commis, à Paris, une tentative Sa vol à l'aide 
d'escalade et d'effraction, dans une maison habitée, la nuit, 
et volontairement mis le feu à une maison hubilée apparte-
nant à autrui, a été condamné par contumace à la peine de 
mort, en vertu de l'article 434 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Bourse iîc Paris da 10 Octobre Ï855. 

... ( Au comptant, D" c. 
°'° j Fin curai,., -

6i 
(il 

50.-

55.-

4 l/« 
Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

90 — . 

90 —. 

Baisse » 10 c. 
Sans changer» . 

Baisse » 20 c. 
Sans changeai. 

AU COMPTANT. 

Par décret impérial du 12 septembre 1855, M. Gabriel 

Fâche a été nommé avoué près le Tribunal de première 

instance de la Seine, sur la présentation de M. Réné Gué-

rin, avoué démissionnaire. 

3 0(0 j. 22 juin.... 
Dito, 1" Emp. 1855. 
Dito, 2' Emp. 1855. 
4 0|0 j. 2-2 sept.. . . 
4 \\t 182.1 
i 1|2 1852 

Dito, 1" Emp. I8ô8. 
Dito, 2' Emp. 18:5. 
Act. de la Banque. . 
Crédit foncier. . 
Crédit mobilier 
Comptoir national 

64 50 
64 35 
6> 50 

90 -
90 — 

FONDS DE LA VII L8 

i Obligat. de lu Ville 
j de 25 millions. . 
|* — 50 millions . . 

| — 60 millions. . . 
j Retire de [a Vi U>. . . 
j Obligat. de la S iué. 
j Caisse hypothécaire 
I Palaisde l'Industrie 

ETC. 

(Emprunt 

1075 — 
390 — 

70 

A TERME: 

3 0j0 ~ 

3 0(0 (Emprunt!. 
4 1|2 1 *10. . . ' ' 

4 1(2 0(0 (Emprunt)'. 

CHEMINS DE
 FEa COîis Ao 

3i80 
520 — j Quatre canaux 1110 

1187 50 i Canal de Bourgogne. 955 
590 — I VALEURS DIVERSES, 

FONDS ÉTRANGERS. I II.-Fourn. de Moue. . — 
110 — | Mines de la Loire. . . — 

81 50 | Tissus de iiuMaberf. — 
51 — | Lin Cohin — 

82 — | Omnibus (n. act.) . . 910 
— — j Docks Napoléon . . . 195 

Naples (C. Rotsch.).. 
Piémont, 1850 
— Obi. 1853 

Home, 5 0(0 
Turquie, Emp. 1834. 

Saint-Germain 
Paris à. Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Rivre. . . . 
Nord 
Est 
Paris à. Lyon 
Lyon à la Médilerr. . 
Lyon à Genève 
Ouest 
Midi 

872 
912 

1135 
lliq 
7*2 
671 

— I bordeaux à U T • 

- I St-Ra'mbertkUS-
*0| Arder,,

ies

 a
°^'>. 

a« | ;;
r
aissessae \b~

2
,„, 

- Paris à.Sceuiu.
1 

— Versailles (
r

. „,'"• 
6;| - | Autrichien. 

> I Sarde, Victor F 

Central fi,*** 

A l'Opéra-Comique, le Songe d'une nuit r)-*-

Faure, Couderc, Jourdan, Nathan, M"" Letéhv 
de Deucalion et Pyrrha. . J°'i* -, 

— Ce soir à l'Odéon, 21 « représentation de • 
mirublo de L orge Sand, Maître Favilla Rn *

a
"li 

M
m
« Laurent et Béreugère dans les principaux rol^'-ÎS 

— Le Tlu'àtre impérial du C.rque obtimtn 
vogue avec sa nouvelle pièce intitulée! : Les Gra d

 Sb
 ' 

IE u. m ML, H™ PLACE ET C 
ont l'honneur de prévenir MM. les actionnaires de 
leur société que l'assemblée générale annuelle fixée 
au 27 septembre dernier n'ayant pu avoir lieu 
faute d'un nombre suffisant d'actions déposées, uue 
nouvelle convocation ost faite pour le jeudi 18 oc-
tobre prochain, à deux heures précises, dans leurs 
bureaux, 9, faubourg Poissonnière. (14531) 

iHIPI i I£! ^ l'institution anglo-française,-41,r. 
illl'lLilIu d'Ang.mlèiiie-St-IIuiioré, ces 2 lan-
gues sont menées de front avec toutes les branches 
d'une éducation compl. Prix mod. gr. jardin. gvmn 

(14514)* 

mettre encore quelques élèves. On trouve à l'am-
bassade de Hanovre près la cou- de France, des 
prospectus et des adresses de familles françaises et 
anglaises qui lui ont confié leurs enfants. (14504) 

I rilfPIH' MAISON 
L LDlUllEi t SPECIALE DECÀOUTCHOUC 
142, RUE 'DE RIVOLI, ANCIEN N ° 112, entre les rues 

de l'Arbre-Sec et du Rou!e. 
MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI-

NAIRES , chaussures, tabliers, coussins, ceintures 
de natation, bretelles, jarretières, bas contrôles 
varices, tissus im perméables et élastiques, trousses 
de voyage, peignes en caoutchouc durci, et une 
foule d'objets très utiles en voyage. Grands assor 
timents, qualité garantie, prix fixes el très modérés. 

.(14457)* 

MAISON D'ÉDUCATION 
M. J. D AVISSON, DOCTEUR EN piiiLOsoriiiE, qui 

depuis dix .ms dirige, dans la ville et résidence 
royale de Hanovre, une maison d'éducation pour 
jeûnes gens de dix à seize ans, se propose d'y ad-!avec un volume d'introduction 

A VI? V^M V n, ° l" u Cherche-Midi, 13,- CIN 

flilWlEll QUANTE-DEUX VOLUM. S du MONI-

TEUR UNIVERSEL, dep -ns 1789 jusqu'en 1815 

(1 4522;* 

(■A ftAfï E
XE,WI
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I
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 de inanuscrits, des-
lUWjVWW sins , musique, circula, res , etc. 

t reproduits par toute personne avec le systè-
portatif Rogueneau, 10, rue Joquelet. (Afl'r.) 

son 
me po 

144611* 

VINS DE BORDEAUX M PIECE. 
Acceptés en paiement, on les vend beaucoup au-

dessous du cours. Il y a d 'excellents ordinaires, 
des mé.ioc, mat gaux, saint julien, léoville. — Ve 
nir les goûter sans prévention avant midi, chez M. 

DÉCOUVERTE IMPORTANTE 
NOUVEAU SYSTÈME DE DENTS ARTIFICIELLES 

de FOIYLER et PBETEBRE, dentistes américains. 

Le système Fowler etPreterre, récompensé à la dernière Exposition de New-York et 
admis à celle de Paris (N° 48, nouv. Catalogue, section des Etats-Unis, gr. Palais), où il fixe l'at-
tention toute particulière des nombreux visiteurs, n'a rien de commun avec tous les procédés 
connus qu'il réforme complètement : c'est le plus haut degré de perfection auquel l'art du Den-
tiste soit arrivé. Avec leur système, plus de gêne, plus de douleurs, réussite toujours complète 
et garantie. Ces inventeurs qui ont déjà créé plusieurs établissements aux États-Unis pour 
^apjdicaiionc^ 

(14524/ 

PURGATIF A LA MAG NTSTT 

Chocolat Bcsbrière 
CONTRE LA 

CONSTIPATION 
L'action de ce bonbon est efficace, douce K , 

santé, et ne produit pas comme des autres remi 

l'irritation dans l'estomac ou dans les intestin
 8,1 fc 

Pharmacie, rue Lepelletier, 9, Paris. (Prix.li 

( 1 -45Uu 

i'VH Annonces . ReViuii.<.< j,.
d 

trlelleauu autre» , «ont reent»? 
bureau tlu Journal, 11 

R î FR. 
136 LOTS EN ESPÈCES, 180.000 FR. 

QKOS LOT : 100,000 fr. 
. 1 lot de 20,000 fr. 

2 lots chacun de.. 

2 lots chacun de. 

10 lots chacun de. 

20 lots chacun de. 

100 lots chacun de. 

10,000 

5,000 

1,000 

500 

100 

La Loterie de SAINT-PIERRE est la seule des gran-
des lorries dont le tirage soit autorisé pour le mois 
d'OCTORRE. 

Le LOT PRINCIPAL de cette Loterie est de 100,000 
francs. Un seul billet de I franc peut gagner 130,000 
francs, car il y aura trois tirages, auxquels chaque billet 
de 1 franc participe. 

Pour toutes tïemantles de billets et dépôts, s-adresser s 
1° A M. LICKE, trésorier de la loterie, à 1 hôtel de ville, à St-Pierre-les-Calais; 
2° A MM. SUSSE frères, agents principaux de la loterie, place de la Bourse, 31, 

à Paris ; ,
 IW 

3° A M.LAFFITTE, de la maison Laflitle, Bullier etC',r. de laBanque, 20, à Paris. 
Pour toute demande, adresser, FRANCO, un bon de poste d'autant de francs qu'on désire de billets. 

DEPOSITAIRES A PARIS : 
PAGES , r. de Trévise, 15. 

LEFORESTIER , r. de Rambuteau, 61. 

M
M

« MANOURY , r. de Rivoli, 33. 

SCHWAUTZ , r. de l'Eperon, 8. 

BRETON , boul. Poissonnière, 30. 

TASCUEREAU , passage Joutîroy. 

ESTIBAL et fils, pl. de la Bourse, 12. 

SEVESTRE , Palais-Royal, au Perron. 

LEDOYEN , gare d'Orléans, 31. 

M m ° PIGOREAU , rue d'Enfer, 1. 

■ mm 
mwmw 

LE 15 OCTOBRE COCBACT. 
Après chaque tirage, la Liste des numéros gagnants sera Intérêt 

dans les cinq grands journaux de Paris. 

DÉPOSITAIRES mm PROVINCEl 

MM. LABACME , rue Centrale, 61, à Lyon. 

D'HAUTEVILLE , rue Saint-Pierre, à Lyon. 

QUERRE , Deux-Arcades du Capitole, à Toulouse. 

HAULARD , rue Grtind'Pont, 27, à Rouen 1 

(14448,' 

IfWfKgl 

lia pultllcatloii légale Acm Actes de Société est obligatoire du un la &AZI2fTK DBS TitiBUWUS, B.K DBOIT et le JOUSt.ViX OÉîSÈMAEi D'AFFICHES. 

Vente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Kn t'iiôtel îles Commissaires-Pri-
«eurs, rue Uossini, 6. 

Le 11 octobre. 
Consistant en fauteuils, chaises, 

tables, buiïets, etc. (2363; 

Le 12 octobre. 
Consistant en tables, commode, 

secrétaire, glaces, etc. (2364) 

Consistant en un bureau à cy-
lindre, acajou, poêle, etc. (2365) 

Consistant, en buffets, étagères, 
tables, comptoirs, etc. (2366) 

Consistant en comptoirs en chê-
ne, série de poids, etc. (2Î67; 

A Paris,' rue des Martyrs, 33. 
Le 12 octobre. 

Consistant en tables, chaises, di-
vans, buffets, etc. (2368) 

Eu la rue de la Madeleine, 7, à 
Paria. 

Le iî octobre. 
Consistant en chaises, commode, 

fauteuils, canapé, etc. (2369) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Trévise, 33. 
Le 12 octobre. 

Consistant en fauteuils, canapés, 
bureau, chaises, etc. (2370) 

Dans une maison sise à Paris, rue 
Bichat, 50. 

Le 12 octobre. 
Consistant tà chaises, tauteuils, 

tables, calorifère, etc. (2371) 

Eu l'hôtel des Comraissaires-Pri 
aeurs, rue Uossini, 6. 

Le 13 octobre. 
Consistant en secrétaire, commo-

de, bibliothèque, ete. (2372; 

mé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'une 
fabrique de produits chimiques si-
se à la Gaie-d'Ivry, 'près Pans, 
quai de la Gare, 60, sous la raison 
sociale HARDEL Irèi esetC". 

Cetie société a étéconlractée pour 
dix années consécutives, qui ont 
commencé le trente juin dernier et 
qui finiront à pareille époque de 
l'année mil huit cent soixante-
cinq. 

.Mil. Hardel frères auront seuls 
la signature sociale et sont autori-
sés à gérer et administrer. 

Pour extrait : 
A. HARDEL. (2179) 

D'un acte sous signatures pri 
vées, tait double a Canlelcu le tren 
le t-eoienibre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré à Paris le 
deux oclobre mil huit cent cin-
quanle-cinq, folio 181, recto 5, par 
Pomuiey, qui a rej;u six francs, dé-
cime compris, 

A été extrait ce qui fuit: 
MM. Jean-Baptiste I1ABDEL, Al-

phonse HARDEL et Auguste HAtt-
DEL tous trois fabricants de pro-
duits chimiques, sous la raison de 
commerce LtARDEL frères, d'une 

PaÈt M. Louis-Joseph UAREL, pro 
priélaire, d'autre pari, 

Demeurant tous à Canteleu, près 
Rouen (Seine-lnféneure), ont tor-

Suivant acte sous signatures pri 
vées, en date à Paris du premier 
octobre mil huit cent cinquante-
cinq, il a été formé une Booiété en 
nom collectif, pour l'àchat en dé-
tail et la revente en gros des dé-
chets de chanvre et de coton, en-
tre M. Charles SEDILLE père et M. 
Charles-Emile-Antoine SEDILLE 
fils, tous deux commerçants, de 
meurant à Paris, rue de Ponloi 
se, 24. 

La durée de la société est de cinq 
années, à partir- du premier oclo-
bre mil huit cent cinquante-cinq. 

Le capital social est llxé à qua-
rante mille francs; chacun des as-
sociés en a fourni la moitié. 

Le siège de la société est à Paris 
rue de Ponloise, 24. 

La raison sociale est SEDILLE 
père et lils. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés, qui font tous 
deux indistinctement les ventes et 
les achats; chacun d'eux ne peut 
engager la société qu'autant que 
l'obligation est relative à la société 
et inscrite sur ses registres 

Dans le cas de decès de l'un des 
associés, la veuve aura le droit de 
demander pour son compte la con 
linuation ou la dissolution de la 
société, 

L'associé survivant aura seul la 
signature sociale, qui restera la 

Unême. Il fera seul aussi les achats 
elles ventes. 

A la dissolution de la société, M. 
Sedille lils ou sa succession aura 
exclusivement droit à la propriété 
du fonds de commerce et au bail 
des lieux de son exploitation, sans 
avoir rien à payer pour l'achalan-
dage et la clientèle de ce fonds. 

L'un des associés ne peut céder 
ou transporter ses droils sans le 
consentement de son coassocié. 

(2180) 

douzième bureau , le vingt-neuf 
eplembre mil huit cent cinquante-

cinq, folio 3, verso, cases 6 et 7, 
par lllaire, qui a perçu six francs, 
décime compris. 

Il a élé extrait littéralement ce 
qui suit : 

Furent présents : 
M. Nota-Marie Paymal LERE-

BOl'Rï, membre du Bureau des lon-
gitudes, et madame Rouée-Made-
leine COLAS, son épouse, qu'il auto-
rise à l'effet des présentes, avant 
veuve en premières noces de M. 
Louis-Désiré Remiot, demeurant 
ensemble, à Paris, rue Newton, 18, 
d'une part, 

EtM. Charles-Victor LE BEL» em-
ployé au ministère des finances, et 
madame Louise-Léonide-Elisa RE-
MIOT, son épouse, qu'il autorise à 
l'effet des présentes, et avec laquel-
le il demeure, à Paris, rue Vivien-
né^, 

Madame Le Bel mineure, âgée de 
dix-huit ans, mais émancipée de 
fait par son mariage, d'autre part, 

Lesquels ont dit ce qui suit : 
Article i". Il y aura entre mada-

me LEREBOCRS, d'une part, 
Et madame LE BEL, d'autre pari, 
Une société en nom collectif pour 

l'exploitation du fonds de com-
merce de lingerie que fait aujour-
d'hui valoir madame Lerebours, 
sous le nom de maison Colas. 

Art. 2. La durée de la société est 
fixée à deux années, à partir du 
seize août dernier. 

Art. 3. Le,siége de la société est 
fixé à Paris, rue Vivienne, 47, dans 
les lieux où s'exploite le fonds de 
commerce. 

Art. 4. La raison sociale sera LE-
REBOURS et LE BEL. 

Art. 5. Madame Lerebours et ma-
dame Le Bel auront la signature 
sociale, mais elles né pourront en 
faire usage que pour les affaires de 
la société, à peine de nullité à l'é-
gard des tiers et de tous dommages 
et intérêts à l'égard de l'autre as-
sociée. 

Art. 7. Les fonds qui seront né-
cessaires au mouvement des affai-
res delà société seront fournis, jus 
qu'à concurrence d'une somme d 
trois mille francs, par les deux as 
sociées, chacune par moitié. 

Pour extrait : 
Signé : THIAC. (2178) 

cinq, la société établie entre eux, 
par acte devant ledit M" Crosse, le 
vingt-six août mil huit cent cin-
quante-trois, pour le commerce 
des vins en cercles et en bouteilles. 

M. Ferget a été nommé liquida-
teur de ladite société. 

Pour exlrail : 
Signé : CROSSE. (2177) 

ERRATUM. 
Feuille du dix octobro mil huit 

cent cinquante-cinq, publication 
des actes de société, n» 2172, 5« co-
lonne, lignes 72 et 102, au lieu de: 
WEBEli, lisez : WE1BER. (2176) 

D'un acte reçu par M"Thiac et 
Trépagne, notaires a Paris, le vingt-
huit septembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré à Paris 

Suivant aele reçu par M» Crosse 
soussigné, notaire à Paris, le pre-
mier oclobre mil huit cent cin-
quante-cinq , M. Jules-Stanislas 
10RGET, négociant, demeurant a 
Paris, rue Laldlle, 32, et M. Char-
les-Louis CHADE , négociant, de-
meurant à Paris, rue de la Banque, 
17, outdéslaré dissoudre d'un com-
mun accord, à compter du premier 

• octobre mil huit cent cinquante 

TRIBUNAL DE G0MMIRCI 

AVIS. 

Les eréanciêr» peuvent prendre 
«ratuitement au Tribunal oornmu 
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
le dix à quatre heure» . 

FalLUtca. 

DKCLABA'HOftS UB FAILLITES. 

Jugements du 9 OCT. 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société GARNIER frères, 
mds de tapis, rue de la Chaussée-
d'Antin, 1, composée de Charles-
Joseph et Jules-Frédéric Garnier; 
nomme M. Berlhier juge-commis-
saire, et M, Quatremère, quai des 
Grands-Auguslins, 55, syndic pro 
visoire (N» 12711 du gr.); 

Du sieur KOEVING (Louis) en 
son vivant négociant commission-
naire exportateur, rue d'ilauteville, 
10, lixe provisoirement au i« r juin 
dernier, jour du décès du sieur 
Koeving , la cessation des paie-
ments; nomme M. Hapst juge-com-
missaire, et M. Pluzanski, rue Ste-
Anne, 22, syndic provisoire (S° 
12712 du gr.); 

Du sieur VILLEMAGNE (Alexis), 
nég. en vins, boulevard Beaumar-
chais, 113; nomme M. Uerthier ju-
ge-commissaire , et M. Crampel, 
rue St-Marc, 6, syndic provisoire 
(N° 12713 du gr.); 

Du sieur H. S0REP1I, nid de ru-
bans, rue Rambuteau, 23; nomme 
M. liapst juge-commissaire, et M. 
Bourbon, rue lticher, 39 syndic 
provisoire (N» 12714 du gr.); 

De la dame veuve MARIE, nég., 

ancienne maîtresse d'hôtel , rue 
Cadet, 20, demeurant rue du Fau-
bourg-Monl martre, 11 bis ; nomme 
M. Larenaudièi'c juge- commissai-
re, et M. Filleul, rue Sle-Appoline, 
9, syndic provisoire (N» 12715 du 
gr.). 

CONVOCXTIONS DE Cî-ÎÉANCIfB». 

Sont Invites d se rendjt au Tribunal 
de commerce de farts , salle des as-
semblées des faillites ,St il. ici créan-
ciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS, 

Du sieur BOURL1ER, décédé, her-
boriste, rue de la Poterie St-llono-
ré, 7, le 16 octobre à 1 heure (N° 
12701 du gr.); 

Du sieur LAMBERTET (François), 
restaurateur, rue Nve-St-Euslache, 
24, le 16 octobre à 1 heure (N' 12703 
du gr.); 

De la société R1ESS et C«, lab. de 
fleurs artificielles, rue du Ponceau, 
24, composée de Louis Riessetde 
Dlle Louise-Fiugénie Pitou, le 16 oc-
tobre à 12 heures (N° 12697 du gr.); 

Du sieur WEBER (Jacques), limo-
nadier, rue Dauphine, 63, le 16 oc-
lobre à 11 heures (N° 12710 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
onsulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOITE AU père (Joseph) 
ent. de bâtiments à St-Denis, rue 
du Saulger, 25, le 16 oclobre à 9 
heures 112 (N° 12601 du gr.); 

De la société ASCASSO et C", né-
goc. en vins et spiritueux , rue 
Paul-le-Long, n. 2, composée des 
sieurs Joachiin de Ascasso et Ray-
mond Jouve de Valera, le 16 octo-
bre à 9 heures 112 (N° 12503 du gr.) 

Du sieur JUBE (Adrien), ent. de 
tumisterie, cilé Fénélou, 9, le 15 
octobre ai heure (N* 12235 du gr.). 

Pour être procédé, nui la prési-
dence de M. le juye-comrnissaire aux 
vérification et aljirmution de leurs 
créances. 

NOTA . U est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et atllrmation de leurs 
créances remettent préalablemen 
leuîi8 titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur C1IOPLA1N (Alphonse-
Constant), peintre et mil de papiers 
peints , boulevard Beaumarchais 

87, le 16 octobre a 9 heures 112 fN« 
12429 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s 'il y a lieu, s 'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que le? 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

HEDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHANGE (Jean-Baptiste), limona-
dier, place des Vosge», 2, 6ont in-
vités a se rendre le 15 octobre 
à 9 heures très-préciBes, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l 'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 8891 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété veuve LI-XOMTE et C", mds de 
modes, rue Nve-St Augustin , 21, 
en relard de laire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités il 
se rendre le 16 oct à 11 heures pré-
cise, au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, BOUS la près: 
dence de M. le juge-commissaire, 

Erocédcr à la vérilication et à l'af-
rmation de leurs dites créances 

N» 12209 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ALH1NC (Jean), lab. de bronzes, 
rue Sainlongc, 45, en relard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 16 octobre à 12 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder a la vé-
rilication et à ralllriii<aion de leurs 
dites créances (N» 12416 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat SA1UUZ1N. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 4 sept. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 3 août 1855 , entre le sieur 
SARRAZ1N (Pierre), nég. en lissus, 
rue d'Amsterdam, 11, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Sarrasin, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 35 p. 100 non remis, payables : 
6 pour 100 le 31 juillet des années 
1856, 1857 et 1858, et 7 pour îoo le 31 
juillet 1859 (N» 12156 du gr.). 

Concordai HOUDART aîné. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 18 sept. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 août 1855 , entre le sieur 
HOUDART aîné (Jean-Antoine), cho-
colalier, rue Grange-aux-BelleB ,2i, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Houdart aîné, par 

ses créanciers, de »0 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. • 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre années, par quart d'an-
née en année , pour le premier 
paiement avoir lieu le i" septem-
bre 1856 (N- 12346 du gr.). 

Concordat dame MASSA. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 sept. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 août 1855, entre la dame 
MASSA, mde au marché du Tem-
ple, demeurant passage de l'Entre-
pôt, 5, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame Massa, par 

ses créanciers, de 85 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 31 août 1856. 

Mme veuve Massa mère caulion 
du paiement des dividendes pro-
mis (N* 12007 du gr.). 

Concordat COULOMB. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du il sept. 1855, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 24 août 1855 , entre le sieur 
COULOMB (Guillaume), ancien nid 
épicier, rue de l'Oraloire-du-Lou-
vre, 12, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Coulomb à 

ses créanciers des sommes énon-
cées au concordat. 

M. Qualn mèrc, quat des Grands-
Augdslins, 55, commissaire à l'ef-
fet de répartir l'actif abandonné, 

u moyen de cet abandon, bbi-Au moyen de . 
ration du Bieur Coulomb (N" 12442 

du gr.). 

Concordat BAD1C0S. 

Jugement du Tribunal 
cedelaseine.dusscpleiu^, 

lequel homologue If «> 
passé le 20 août i85S, raW»B 
RAD1GON (Ernest), 
de nouveautés, boulevard <■'• 

liens, 6, et ses eréancwi»: 
Conditions soin»" - . 

Obligation par le MJ : 
de payer à ses créancier) "J^ 

sur le montant de WJfJ 

en huit ans, sans '"'"Jw* 
, p. ioo chacune des OU»,^; 

mières années, et H'-'™, \,f 
des quatre dernière*, F

 u<t uiier paiement avoir heu « 

tembrei856. . n.it; JOB . i 
Remise au sieur **' <

n
.j 

ses créanciers, de ce QUI te» ! 

dû. 

ASSMau^n"'
10010

^ 

USE HEURE 112 ' ' 
vins, syud. -

=
^¥e^r»"

4,n
' 

Demande eu séparation ' 

entre Françoi"-»"^,,, w-. 

LAl'NAV* et J« - W'KO^', LE1, à Pans^rne df.
d 

Jacques, H- -r'Vition ie \ 
Demande en «P*$

JfJ
e-> 

enire Anne lt CHM rir, .-

las BOUIKn. àMonl^.H. 

i-iêre Pigale, 5t.. „ je ; 

Louis-Léon LE^fo'uri»»"' 
delà Banque, 3--l,u 

Du 8 octobre i 55. ,
or

e >. 
ville, 35 ans, rue* 1

 m
 .. 

MmeBilliet.«»fi,V..% 
drié, s. - M- X'ode""**» 

rue du rtS-*1 »; du *t„à&" 
xier, 41 «aau»i2?ld 

lauoue,49 ans, J^de ^àj 
M. Kohi, 25 an*, r» ̂  M J» M 
M. Gautier, 24 ans.

 r
u . 

?
5
._M.Polh^

5

uu
irarJ.

r 

trescorpe, 8. „, ^/ 
Elienne-de»-"^^ 

Enregistré a Paris, le Octobre 1835. F» 
Reçu deux trancs quarante*oentimes

A 
IMPRIMERIE DE A. GUYOf, UUE NliUVE-DliS-MATHUKINS, 18.. 
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